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l’affrontement avec la Tunisie qui, pour le chef de l’Etat français, constituait
jusqu’alors une pièce majeure de sa position saharienne, il renonce à son projet
et reconnaît la souveraineté algérienne sur le Sahara. La déclaration du général
de Gaulle sur le Sahara, dans sa conférence de presse du 5 septembre, ouvre la
voie à une reprise des pourparlers. Boulahrouf, qui est resté en contact avec
Olivier Long pendant toute cette période, revient à la charge le 25, puis le
30 septembre, après que le nouveau président du GPRA, Benyoucef Ben Khed-
da, ait exprimé à la conférence des non-alignés de Belgrade le désir des Algé-
riens de parler avec la France.

Olivier Long se rend à Paris et rencontre Louis Joxe qui ne lui paraît pas pressé
de donner suite à la demande des Algériens. Fin septembre, début octobre, Oli-
vier Long intervient à nouveau. Joxe et Dahlab se rencontrent secrètement près
de Locarno. Le 14 octobre, l’Elysée donne son accord pour de nouvelles ren-
contres secrètes en Suisse. Le 26, Benyahia et Redha Malek, mandatés par le
GPRA, arrivent à Genève qu’ils quittent le lendemain en compagnie d’Olivier
Long pour se rendre à Bâle où, dans une auberge de la forêt bâloise, ils retrou -
vent, Bruno de Leusse et Claude Chayet. Pour reprendre la formule d’Olivier
Long, « le bilan de cette rencontre n’est pas défavorable ».

Les Algériens, qui veulent sonder les Français sur le Sahara, ont des raisons
d’être satisfaits des progrès accomplis. Toujours grâce aux bons offices d’Oli-
vier Long, une seconde réunion avec les mêmes personnes et au même endroit,
quelques jours plus tard, permet de préciser les positions respectives. Les Fran-
çais remettent aux Algériens l’ensemble de leur dossier de négociation et peu-
vent constater que ceux-ci n’en ont pas ! Le principe d’une rencontre, avec
trois ministres de part et d’autre, est accepté. Elle se déroulera sur le territoire
français à la frontière franco-suisse.

Le chalet du Yeti aux Rousses et retour à Evian

Depuis quelque temps, le Quai d’Orsay est à la recherche d’un endroit suffi-
samment proche de la frontière suisse pour permettre aux Algériens de loger en
territoire neutre et de participer aux négociations qui se tiendront en territoire
français, comme cela a été le cas à Evian, l’année précédente. Mais, contraire-
ment à Evian, il faut qu’il soit suffisamment à l’écart pour être protégé de la
curiosité des journalistes et, surtout, hors d’atteinte de l’OAS. Finalement, on
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trouve dans la montagne jurassienne le chalet du Yeti, aux Rousses, situé à
moins d’un kilomètre de la frontière suisse et à 35 kilomètres de Genève par le
col de la Faucille.

Extrait d’une lettre de Bruno de Leusse du 9 juillet 2003 1

Une « surprise » pendant les négociations d’Evian

Je voudrais revenir sur un aspect fugitif de la négociation d’Evian, l’intervention de for-
ces anti-aériennes. C’était le dernier ou l’avant-dernier jour de la conférence (…). Nous
allions aller nous coucher tôt pour nous préparer aux travaux du lendemain. Quand à
minuit, je suis réveillé par un bruit de chenilles. Les chenilles d’un convoi de gros chars
peinant à gravir la pente reliant le rivage à l’hôtel Royal.

Que cela voulait-il dire ? Qui était menacé ? L’une ou l’autre délégation, la conférence
elle-même ? Dans les conditions de détérioration de la politique française à l’époque,
tout était possible. Personnellement, ce bruit me rappelait le fracas, en 1940, de Panzer
de Guderian déferlant sur la France, la défaite et, pour nous, la captivité. 

Et le lendemain, à huit heures, je vois sur la pelouse de l’hôtel un uniforme français, l’u-
niforme d’un colonel. Je me dirige vers cet officier, je me présente à lui et il me répond en
disant : « Je suis le colonel commandant le régiment d’artillerie anti-aérienne de Valence
(Drôme). Nous avons été prévenus par la Défense (le ministère de la Défense) qu’une
menace venant du Nord pourrait affecter la tenue de la conférence. Nous devions faire
mouvement vers Evian, personnels et matériel, arriver à minuit, prendre position et être
prêts à entrer en action à 10 heures du matin. Nous sommes là et à l’heure dite. Aucun
avion volant à l’altitude de bombardement ne franchira la ligne du rivage, nous l’abat-
trons avant dans l’eau. Devant mon attitude peu convaincue, il me dit : « Venez avec
moi. » A cinquante mètres de là, il y avait une pièce d’artillerie dont il me donna les ca-
ractéristiques, calibre, portée, vitesse de tir. Nous avons dix pièces comme cela, alignées
sur la colline. Je le remercie et je m’apprête à rendre compte au ministre qui était à côté.

M. Joxe, étonné de n’avoir pas été réveillé ; je tire le rideau d’une fenêtre et il voit à pro-
ximité la pièce d’artillerie, dont je lui répète les caractéristiques. J’ajoute : « Il faut pré-
venir les Suisses, en particulier que le pilote d’hélicoptère (…) Il faut également prévenir
les Algériens de la situation et de la présence de serveurs, leurs compatriotes.

Je téléphone à Olivier Long, toujours lui qui me dit : « Sera-ce la dernière surprise ! » Je
descends au port ainsi que Jacot-Dehlel. Tout se passe bien et, deux jours plus tard, le
colonel nous dit : « La menace est passée, nous repartons (…). Bonne chance et bon été.
1 Lettre à l’auteur.

Au cours du mois de décembre, à la fin du mois de janvier et au début du mois
de février, trois réunions préliminaires se déroulent au Yeti, avec Louis Joxe et
Bruno de Leusse d’une part, Saâd Dahlab et Mohamed Benyahia de l’autre.
Les deux délégations sont élargies pour inclure Robert Buron, ministre des Tra-
vaux, et Jean de Broglie, secrétaire d’Etat au Sahara. La délégation algérienne,
toujours conduite par Krim Belkacem, comprend Saâd Dahlab, Ben Yahia, Ben
Tobbal, Yazid, Rédha Malek et le docteur Mostefaï.

Les instructions du général de Gaulle sont claires. Il faut aboutir vite et en finir
avec ce qu’il appelle la « boîte à chagrins ». Dans son allocution du 5 février, il
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lève la dernière objection de fond du FLN après celle du Sahara. Sa renoncia-
tion à une minorité institutionnelle en Algérie constitue une reconnaissance 
de fait de l’unité du peuple algérien. Ce principe acquis, les négociateurs ont
encore à mettre au point l’ensemble des modalités d’application. La seconde
conférence d’Evian s’ouvre le 7 mars avec, en toile de fond, une recrudescence
des actions terroristes de l’OAS.

Créée au printemps 1961, l’OAS a commencé par des plasticages bruyants et
spectaculaires mais, à la fin de l’année 1961, elle passe du terrorisme ponctuel
et sélectif au terrorisme collectif et aveugle, avant de se lancer dans une straté-
gie de la terre brûlée, qui va creuser un fossé entre les deux communautés en
Algérie, et précipiter le départ de la communauté européenne, un mouvement
qui va prendre les proportions d’un véritable exode.

Aux côtés de Louis Joxe se trouve Bernard Tricot, le conseiller de l’Elysée
pour les Affaires algériennes. La délégation algérienne, la même que celle des
Rousses, est élargie au représentant de l’ALN, Amar Ben Aouda, à Ben Moste-
fa et Taieb Boulahrouf. Elle loge en territoire suisse, dans une pension de fa-
mille, Les Horizons bleus, au Signal de Bougy près de Lausanne. Les Français
s’installent à Evian, dans l’annexe de l’hôtel du Parc.

Un groupe de DCA suisse au Signal de Bougy

En janvier 1962, j’étais stagiaire diplomatique au Département politique fédéral, l’actuel
Département fédéral des affaires étrangères. Un jour, à ma grande surprise, le ministre
Olivier Long (il portait ce titre ad personam, ce qui en dit long sur l’estime dans laquelle
le tenait le Conseil fédéral) me fit venir dans son bureau, tout en m’ordonnant d’emblée
le secret le plus absolu sur notre conversation et la mission dont il allait me charger.

– Vous êtes bien officier dans la DCA légère ? me demanda-t-il.

– Oui, Monsieur le ministre.

– Je vous prie d’aller le week-end prochain au Signal de Bougy et de reconnaître le ter-
rain qui entoure la maison, ayant en tête les possibilités d’attaque aérienne sur celle-ci et
sur le terrain attenant, pouvant servir d’héliport de campagne.

Ayant exécuté la mission demandée, je fis rapport à M. Long en précisant qu’à mon avis,
il faudrait au moins un groupe de DCA légère de 20 mm pour couvrir les différentes pos-
sibilités d’attaque aérienne. Il me congédia avec cette simple injonction, d’ailleurs super-
flue, tellement nous étions passionnés par les événements politiques :

– Lisez les journaux pour en savoir plus. Merci.

C’est bien un groupe de DCA légère qui fut posté au Signal de Bougy durant le séjour de
la délégation algérienne, et il ouvrit même le feu, heureusement sans l’abattre, sur un
avion de tourisme occupé par des journalistes téméraires qui violaient l’interdiction de
survol. Seule la première salve d’avertissement prévue par le règlement fut tirée.

On peut comparer ce fait à la « surprise » relatée par l’ambassadeur Bruno de Leusse
qui vit arriver un colonel d’artillerie anti-aérienne à Evian le dernier ou l’avant-dernier
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jour de la conférence, alors que du côté suisse, la DCA était en position dès avant l’ou-
verture de celle-ci.

Pierre A. Krenger, lettre à l’auteur.

Les débats reprennent le 7 mars et se poursuivent jusqu’au 18 mars. Tous les
points litigieux, qui ont fait l’objet de négociations serrées aux Rousses, sont
repris dans d’interminables séances de commission. On se trouve souvent à
deux doigts de la rupture. Finalement, Krim Belkacem paraphe le texte des ac-
cords, qui comporte près d’une centaine de feuillets. Le cessez-le-feu doit pren-
dre effet le lendemain, le 19 mars à 12 h 30. La guerre est terminée sur le pa-
pier, mais l’encre des négociateurs n’est pas encore sèche que de sombres
nuées assombrissent l’horizon, que les feux du désespoir embrasent le pays et
qu’à ses frontières commence à gronder l’orage de la discorde. Selon Bruno de
Leusse, un cessez-le-feu, pour un mouvement insurrectionnel s’apparente à une
catastrophe : il n’a plus rien…

En été 1962, Louis Joxe, le ministre français en charge du dossier algérien,
vient à Berne remercier les autorités suisses. De tous les bons offices fournis
par la Suisse durant la guerre froide, ce sont sans doute là les meilleurs 7.

L’appui de l’armée et de la police
5 mars 1962.– Il ne reste plus qu’un jour avant l’arrivée des négociateurs algériens. Le
moment est venu, tout en laissant poursuivre les préparatifs à Bois-d’Avault, d’informer
les responsables que l’on fera mouvement de Cointrin directement au Signal-de-Bougy.
M. Tripet en informe, à 14 heures, le responsable des préparatifs militaires. Ce dernier
déclare que le délai est trop court pour établir ses liaisons au Signal-de-Bougy. La dis-
cussion se poursuit à Berne. Des échanges ont lieu entre Département politique et Dé -
partement militaire. On rencontre les mêmes problèmes que l’an dernier. Le Département
militaire considère qu’il n’appartient pas à l’armée d’assurer des tâches de sécurité et de
protection politique, et que cela désorganise les programmes d’instruction de la troupe.
Tout finit par s’arranger. En cours de soirée, les militaires quittent Bois-d’Avault et s’en-
foncent dans la nuit vers une destination inconnue.

Le 5 mars encore, à 22 heures, je préviens le commandant de la police genevoise de la
décision de ne pas loger les Algériens à Bois-d’Avault. (…) En arrivant au Signal-de-
Bougy à 16 heures, je constate que les militaires et la gendarmerie vaudoise ont très bien
fait les choses et n’ont pas épargné leur peine. Le Signal est transformé en un vaste camp
retranché, avec une défense en profondeur, plusieurs lignes de rouleaux de barbelés, des
postes de mitrailleuses, de fusils-mitrailleurs et de DCA. Les accès sont rigoureusement
gardés. Les sentinelles veillent l’arme au pied dans un froid sibérien et par une bise gla-
ciale. (…)

De son côté, le commandant de la gendarmerie vaudoise, M. Huber, prend toutes disposi-
tions avec calme, autorité et simplicité. Durant cet exercice, lui et ses collaborateurs, in-
specteurs et gendarmes, accompliront leur devoir de façon exemplaire. Ils font preuve de

7 Altermatt, Claude : op. cit., p. 108.
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8 Cité par Altermatt, p. 108-109.

tact et de sens psychologique, aussi bien à l’égard de ceux qu’ils protègent, les Algériens,
que des militaires. Avec le commandant Huber et les colonels responsables, nous mettons
au point les dispositions nécessaires pour assurer un bouclage hermétique du Signal-de-
Bougy et pour limiter les visites au strict minimum.

Olivier Long, Le dossier secret des Accords d’Evian, pp. 138-139.

De l’utilité de la neutralité suisse

Le 15 mars 1962, à la veille de la signature des accords, le Français Pierre-
Henri Simon, professeur de littérature à l’Université de Fribourg, écrivait dans
Le Monde : « La part que la Suisse a prise dans les longs épisodes des conver-
sations franco-algériennes ne semble pas avoir provoqué dans notre pays le
mouvement de gratitude, ou du moins les expressions de reconnaissance qu’el-
le mérite (…). Le service rendu est pourtant considérable et a commencé bien
avant que l’on parle, officieusement puis officiellement, des négociations. C’est
en Suisse qu’ont eu lieu la plupart des contacts clandestins, ce qui a d’abord
exigé de la part des autorités suisses des mesures de sécurité et de la part de la
presse suisse une discrétion contre laquelle il y eut peu de fautes. Lors des pre-
mières conversations d’Evian et de Lugrin, (…) d’importants effectifs de l’armée
suisse ont été mis dans un état voisin du pied de guerre pour protéger les déléga-
tions. (…) Si la Suisse n’existait pas, la civilisation occidentale aurait besoin
qu’on l’inventât. Non seulement comme utile, mais comme exemplaire. »

De son côté, Olivier Long écrit dans un Rapport : « L’indépendance totale de
notre politique, les efforts que nous avons toujours faits pour promouvoir la
paix, la réputation d’intégrité et de discrétion de la Suisse l’ont imposée aux
dirigeants algériens comme le seul pays pouvant intervenir avec quelque chan-
ce de succès. » Ce qu’il conclut de son activité durant les négociations mérite 
d’être cité : « D’une façon générale, la première constatation qui s’impose est
que la diplomatie secrète demeure indispensable dans des situations particuliè-
rement complexes et politiquement délicates. Un gouvernement ne devrait pas
offrir publiquement ses bons offices, mais au contraire attendre qu’ils soient
requis. Quitte à faire connaître très discrètement sa disponibilité aux intéressés
pour le cas où les intéressés voudraient y recourir. Une fois la mission entre-
prise, ceux qui en sont chargés doivent savoir gagner et conserver la confiance
de leurs commettants en se montrant capables de les comprendre tout en de-
meurant objectifs et impartiaux. En se montrant capables aussi de pénétrer des
matières en discussion et de saisir les nuances des positions qui s’affrontent,
afin d’être en mesure de les refléter fidèlement d’un côté et de l’autre. Gagner
la confiance d’Etats en conflit exige également une grande retenue – intellec-
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tuelle et même affective – quant aux affaires qui les opposent et aux positions
qu’ils défendent. L’intermédiaire se doit de montrer là-dessus toute la réserve
nécessaire pour préserver son impartialité. Enfin, et surtout, le secret doit être
gardé par l’intermédiaire de la façon la plus rigoureuse 8. »

Parlant à Neuchâtel en mai 2003, donc quarante ans plus tard, Bruno de Leusse
évoque le rôle joué par la Suisse. « Les diplomates suisses débloquaient les si-
tuations délicates, réquisitionnaient des hôtels, allaient chercher des négocia-
teurs à la descente du train, mettaient des hélicoptères à disposition. (…)
Quand la locomotive patinait, il fallait que quelqu’un poussât à la roue pour
créer les conditions d’un nouveau départ. »

Exemple concret d’une mission de bons offices qui doit être acceptée ou,
mieux, demandée par les deux parties ! Pendant la Seconde Guerre mondiale et
la guerre froide, la Suisse, grâce à ses bons offices, bénéficie d’une reconnais-
sance générale et d’un grand capital-confiance. « C’est notamment grâce à cet-
te disponibilité que les chancelleries ne se souciaient pas trop de l’absence de
la Suisse à l’ONU 9. » Selon Bruno de Leusse, le général de Gaulle éprouvait
beaucoup d’estime et d’admiration pour la Suisse ; on peut même parler d’af-
fection. N’a-t-il pas refusé toutes les autres propositions de bons offices ?

Aujourd’hui, alors que les critiques et les accusations de l’extérieur mais aussi
de l’intérieur se multiplient contre la Suisse, accusée de « tous les péchés d’Is-
raël », il est bon de mettre en évidence le capital-confiance dont elle disposait
et sa position particulière d’Etat neutre « utile » pendant la guerre froide, ainsi
que sa contribution dans les négociations algéro-françaises. La caution du
Conseil fédéral a été déterminante pour la réussite de ces difficiles négocia-
tions. 

Les diplomates suisses, qui se sont engagés pour la paix et qui ont oeuvré dans
l’ombre en vue de sa réalisation, sont mal connus, alors que leur médiation
s’est avérée essentielle tout au long de ces dix-huit mois de difficiles négocia-
tions qui vont aboutir aux accords d’Evian. Il n’est que justice de mettre en lu-
mière leur travail tout de discrétion, d’autant plus qu’Olivier Long est décédé
en mars 2003.

H. W.

Bibliographie sommaire

9 Ibidem, p. 96.



216

Les bons offices de la Suisse pendant la guerre froide

1956 Campagne de Suez représentation des intérêts français et 
britanniques auprès du Gouvernement 
égyptien

1961 Affaire des missiles à Cuba transmission de messages très importants 
de Washington à la Havane 10

1979-1980 Otages américains à Téhéran rôle de l’ambassadeur suisse à Téhéran, 
Erik Lang dans la libération des otages
en 1980

1982 Guerre des Malouines représentation des intérêts britanniques en 
Argentine

1983-1984 Guerre en Afghanistan des prisonniers soviétiques capturés par les 
« rebelles » afghans sont internés au Zuger-
berg, avant que ceux qui le désirent soient 
rapatriés en Union soviétique

1984 Guerre des Malouines Le Gouvernement de Londres sonde 
Buenos Aires par l’intermédiaire de la 
Suisse sur la possibilité d’une négociation 
secrète

Fin de la guerre froide La Suisse représente les intérêts d’Israël au 
Ghana, à Madagascar et en Hongrie ; de la 
Pologne au Chili ; de l’Afrique du Sud en 
Iran et au Pérou, de l’Iran en Egypte et en 
Afrique du Sud, de la Colombie à Cuba 11.

10 Voir la communication d’Edouard Brunner dans 1950-1990. La Suisse et la guerre froide/Die
Schweiz und der Kalter Krieg. Actes du Colloque de l’Association suisse d’histoire et de sciences
militaires (Berne 19 octobre 2002). Berne, Association suisse d’histoire et de sciences militaires,
2003, pp. 31-41.
11 Altermatt, Claude, op. cit., pp. 96-98.
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Zusammenfassung

Da sich die Kriterien und Anklagen sowohl von aussen wie von innen gegen die Schweiz verviel-
fachen, angeklagt für alle Sünden Israels, ist es gut das Vertrauenskapital hervorzuheben, welches
sie besass und ihre besondere Stellung als neutraler Staat, "nützlich" im Kalten Krieg, wie auch
ihr massgebender Beitrag, anfangs der 1960er Jahre, im Erfolg der Verhandlungen, mit dem Ziel
dem Algerienkrieg ein Ende zu setzen. Die Garantie des Bundesrates, der Einsatz von schweizer
Diplomaten, unter anderem Olivier Long, waren bestimmend für den Erfolg dieser schwierigen
Diskussionen zwischen der Regierung der noch jungen V. Republik und den Abgesandten der pro-
visorischen Regierung der algerischen Republik.
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Le pavillon de l’armée à l’Exposition nationale de 1964.

Le conseiller fédéral Paul Chaudet aux journées de l’armée à Vidy.
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Lausanne 1964 : l’armée s’expose

�� Philippe Coet 1

« Du point de vue strictement militaire, 
nous n’en ferons jamais trop. »

Paul Chaudet : Conduire ou subir (1968)

La Suisse vigilante, l’appellation choisie par le Département militaire fédéral
pour son pavillon à l’Exposition nationale de 1964 est un programme à elle
seule. Sur une superficie de 5500 m2, on peut visiter un bâtiment circulaire (le
Hérisson) et admirer trois flèches de 48 mètres de hauteur. Les 141 pyramides
qui forment le Hérisson pèsent chacune 3,5 tonnes. Au total on a coulé
3300 m3 de béton. La résistance des flèches en acier a été contrôlée dans le tun-
nel aérodynamique de la Fabrique fédérale d’avions d’Emmen. Ensemble elles
pèsent 75 tonnes. La première symbolise la solidité de la défense, les deux au -
tres le dynamisme de l’armée 2.

Le site est pratiquement achevé en 8 mois. Pas moins de 14 compagnies de sa-
peurs y travaillent d’avril à novembre 1963. C’est une colonne militaire qui
amène de Villmergen à Lausanne les 141 pyramides du Hérisson . Enfin les
troupes du génie collaborent avec les ouvriers civils pour terminer les divers
aménagements. Le 30 avril 1964, malgré un incendie survenu 13 jours aupara-
vant sur le toit et dans la salle de spectacle, tout est prêt 3.

Les chiffres, les conditions de réalisation sont impressionnants, et ils sont ma-
nifestement publiés pour impressionner, car l’armée, qui se doit de figurer dans
une telle vitrine, veut s’y faire remarquer et, pourquoi pas, admirer. En fait, elle

1Auteur, avec Claude Bonard, d’un ouvrage publié en 1996 sous les auspices de l’ASHSM : Patri-
moine militaire suisse, musées, monuments, fortifications. Yens, Cabédita, 1996.
2 Ce texte est la première partie d’un article intitulé « Lausanne 1964 et Genève 1968 : l’armée
s’expose », publié en décembre 2004 dans le bulletin du Musée militaire genevois – Le Brécail -
lon –  n° 25. Il a été rédigé en lien avec une exposition du Musée consacrée à la Suisse et la guer-
re froide. Son objet était de montrer, à travers deux manifestations de natures différentes mais aux
objectifs semblables, comment l’armée a voulu se présenter dans un contexte de guerre froide qui,
quoique l’on pense, ne lui assurait pas nécessairement « le gain de la partie »…
3 Livre d’or. Lausanne, Exposition nationale suisse, 1964, p. 409 et 411 ; Fiches d’information,
tome 5, 8/1 ; La Suisse vigilante. Exposition de la défense nationale, p. 14.
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doit séduire pour convaincre. Or, dans ce pays de citoyens-soldats, où le mili-
taire est intimement lié au civil, l’armée n’a pas forcément partie gagnée. Cette
armée, dont la mission est de protéger le pays, doit elle-même se défendre et se
justifier devant le pays. Une exposition nationale lui en fournit une excellente
occasion.

L’idée n’est pas nouvelle : l’armée n’a pas manqué les rendez-vous de Berne
en 1914 et de Zurich en 1939 4. On oublie un peu qu’elle était déjà présente à
Genève en 1896. Si l’on en croit la Patrie Suisse, cette présence est alors une
nouveauté car « à Zürich [en 1883], la Confédération n’avait exposé que
quelques produits de la Fabrique d’armes et le matériel sanitaire. » Il a fallu
l’insistance des organisateurs genevois pour que le Département militaire fédé-
ral donne de l’ampleur à une exhibition qu’abrite un « Pavillon de l’art
militaire .» Le principe de l’exposition n’aura guère changé soixante-huit ans
plus tard : montrer armes, munitions, équipements, uniformes, prouesses tech-
niques, produits au label suisse… On relève bien ça et là une pointe d’ironie en
1896. Ainsi l’évocation de cette vitrine qui montre l’effet d’une balle sur diffé-
rentes matières et « dont on peut recommander l’examen comme calmant à
ceux qui ne rêvent que com bats » ou le rappel de ce paradoxe qui veut que l’on
perfectionne simultanément les moyens de détruire une vie et ceux destinés à la
sauver. Mais l’objectif reste de montrer sa force pour ne pas devoir s’en servir :
« Elle [l’exposition] a dû prouver à nos visiteurs étrangers que nos milices
bien armées et animées d’un véritable esprit patriotique sauraient prouver au
besoin qu’elles ne sont pas une quantité négligeable 5. »

Deux guerres mondiales plus tard, la théorie du « prix d’entrée » est plus élabo-
rée, elle s’est adaptée, mais elle reste plus que jamais d’actualité. On peut noter
la constance de l’objectif et des arguments utilisés lors de telles démonstra-
tions. Il convient maintenant de visiter brièvement les lieux et de parcourir le
programme de l’Exposition de 1964.

A l’origine, le projet prévoit une présence de l’armée « diluée » dans la Voie
suisse et les différents secteurs. « On aurait ainsi démontré l’imbrication des
activités civiles et militaires si typique de notre pays », note Alberto Camen-
zind dans son rapport. Volonté de défense et défense nationale doivent donc ap-
paraître, « non pas seulement dans une section qui serait réservée à l’armée,
mais bien dans l’ensemble de l’Exposition », peut-on lire dans le Bulletin d’in-

4 « Landesaustellungen und Armee – vier Bildkommentare », Expos. ch idées, intérêts, irritations,
dossier n° 12 des Archives fédérales. Berne, 2000, p. 67-79.
5 La Patrie Suisse, n° 79, 30 septembre 1896, p. 230-231 ; L’Exposition nationale suisse de Genè-
ve. Genève, 1896, p. 72-75.
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formation N° 3 de l’Exposition nationale suisse. « Le Département militaire fé-
déral et les organisateurs sont d’accord sur ce point : l’armée est indissociable
de la nation. Aussi c’est dans cet esprit que les dirigeants, d’entente avec le
Département militaire fédéral, ont résolu le problème de la participation de
l’armée à l’Exposition. » Ce dispositif doit être complété par une présentation
d’armes sur plus de 25 000 m 2 à Beaulieu. Le Bulletin insiste sur le fait que
cette exposition ne sera pas en marge de celle de Vidy, d’autant que des
transports spéciaux et rapides relieront les deux sites. Enfin l’entrée à cette ex-
position sera gratuite. Dès lors « il est facile de le constater, l’armée suisse sera
l’un des éléments les plus importants de l’Exposition nationale 1964 6. » On
peut néanmoins relever au passage que sa participation est un problème qu’il
convient de résoudre…

Cette solution ne va cependant pas résister à l’intervention de « certains mi-
lieux militaires » qui considèrent que l’armée est ainsi exclue du site principal.
Saisi de ces oppositions, le Comité directeur examine cette question avec les
autorités fédérales en novembre 1962, réunion qui débouche sur le transfert à
Vidy de l’exposition militaire. L’année suivante, ce même Comité approuve le
projet de Pavillon de l’armée. Dans son Rapport, A. Camenzind regrette que
ces milieux militaires n’aient pas admis le manque de place au bord du lac « et
qu’une telle présentation sur les terrains de Vidy n’était pas conforme à la
structure thématique de l’Exposition nationale. » Les rappels dans les secteurs
sont abandonnés au profit d’une présentation particulière. Réalisée directement
par le Département militaire fédéral et le groupe de créateurs qu’il a mandatés,
la Suisse vigilante est donc un cas particulier, avec le port, dans le contexte des
autres secteurs.

Le site de Vidy impose d’ailleurs des contraintes : « L’expression architectura-
le devait ici être d’autant plus vigoureuse que la surface disponible était relati-
vement petite. » De plus « les constructions remplissaient (…) une double fonc-
tion : abriter les objets d’exposition et être en même temps partie intégrante de
cette exposition 7. »

6 Rapport de l’architecte en chef, tome 4 du Rapport final, juin 1965, p. 7. Bulletin d’information
n° 3, p. 10.
7 « Historique et organes de l’Exposition », tome 1 du Rapport final, 2.2. Activité du Comité di-
recteur, p. 59; Rapport de l’architecte en chef, p. 7-8 et 27 ; Frédéric Sardet: « Organiser l’Expo
64 : espace, argent et pouvoirs », Expo. ch, idées…, p. 232 ; Lausanne 1964, construire une expo-
sition, publié avec le concours de l’Exposition nationale sous la direction d’Alberto Camenzind.
Lausanne, 1965, p. 170 ; Livre d’or, p. 400.
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La revue des troupes des journées militaires de Bière a évoqué les principales étapes de notre or-
ganisation militaire de 1914 à 1961. On a assisté à l’évolution du combat à pied et à cheval au
combat mécanisé, puis à l’évolution du transport hippomobile au transport héliporté, enfin à l’é-
volution de l’avion à hélice à l’appareil supersonique. Voici l’escadron de dragons en formation
de charge ouverte. Ordonnance 1898. Mobilisation 1914. (Photo ASL, Lausanne, 5.9.1964).

Cette parade des journées militaires de Bière a évoqué trois périodes marquantes de notre histoire
militaire: les guerres d’indépendance, le service étranger et les milices cantonales. En costume et
uniformes d’époques, quelque 350 aspirants et sous-officiers portant armes et drapeaux ont défilé
au son des fifres et des tambours. Voici le serment des bannerets par les 25 porte-drapeaux canto-
naux. (Photo ASL, Lausanne, 5.9.1964).
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L’exposition

« Le visiteur, qui s’était plu dans les allées verdoyantes de l’Expo et s’était
laissé peut-être gagner par son atmosphère joyeuse et détendue, était surpris,
sitôt le seuil de La Suisse vigilante franchi, par l’austérité des lieux et le réalis-
me auquel on avait fait appel », souligne l’ouvrage commémoratif de l’armée.

Dès l’entrée du site, le visiteur se trouve confronté à l’image du danger : mor-
ceaux de métal déchiqueté, photo d’une explosion atomique. Il passe ensuite
dans le pavillon, le Hérisson où, par contraste, il doit se sentir en sécurité. Une
carte en relief, sur laquelle figurent 13000 signaux lumineux, illustre la densité
des mesures défensives prises dès le temps de paix. Le visiteur peut alors écou-
ter un prologue qui introduit le film « constituant le centre du programme ». Ce
prologue est un jeu de questions et de réponses : aux trois questions concernant
la supériorité prévisible de l’agresseur, le péril nucléaire et la situation particu-
lière de la Suisse, il est fermement répondu que l’armée garde son utilité, qu’il
ne faut pas se laisser paralyser par la menace nucléaire et que la Suisse doit 
rester vigilante. Suit à l’étage supérieur le film, Nous pouvons nous défendre,
que l’on visionne dans une salle dont la dalle peut supporter le poids de
1500 personnes.

Débouchant sur une terrasse, le visiteur peut lire sur une paroi métallique, de
part et d’autre d’un drapeau suisse, ces « mots incisifs » : Notre destin est en
nos mains / Auf Dich kommt es an / Dipende da noi tutti / Da Tei dependa ei.
Sous la terrasse se trouve l’exposition d’armes et d’équipements, ainsi qu’une
section consacrée à la protection civile.

L’objectif est clair : « Il faut que soient dissipés les doutes qui peuvent parfois
venir à l’esprit quant aux possibilités qu’a la Suisse de conserver, en notre
temps, son indépendance 8. » En cela, l’armée se distingue du reste de l’Expo
qui, dans l’esprit des organisateurs, est destinée à questionner l’avenir, à s’in-
terroger donc, dans une certaine mesure, à douter. Si La Suisse vigilante part
effectivement du constat que l’on peut douter, s’interroger et hésiter, elle y ré-
pond sans l’ombre d’un doute ou d’une hésitation : elle affirme la nécessité et
la pérennité de la volonté de défense, laquelle trouve sa traduction dans une 
armée consciente de son rôle et bien équipée pour le tenir 9.

8 Bulletin d’information n° 5, p. 9 ; L’armée à l’Exposition nationale. Lausanne, 1965, p. 12; 
Fiches d’information, tome 5, 8/1, p. 3 à 13 ; Le livre de l’Expo, livre souvenir de l’Exposition na-
tionale suisse. Lausanne, 1964, p. 12, 186, 190 et 192 ; Livre d’or, p. 400-405.
9 Sardet, F. : Organiser l’Expo 64 : espace, argent et pouvoirs, p. 232.
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Cette affirmation de soi s’exprime, non seulement dans l’exposition, mais égale-
ment dans un programme d’activités diverses : manifestations sportives, cham -
pionnats d’été par équipes, courses de patrouilles et d’orientation, assemblées
d’associations, entre autres le Service complémentaire féminin et les conductri-
ces militaires, mais surtout les Journées de l’armée, les 11 et 12 mai, la démons-
tration à Bière les 5 et 9 septembre. Pour Paul Chaudet, conseiller fédéral en
charge du Département militaire fédéral, « les défilés militaires de 1959 à Payer-
ne, de 1963 à Dübendorf et les journées de Bière en 1964 ont donné une dé-
monstration éclatante de notre volonté de défense. A ceux qui étaient enclins à
en douter, ils apportaient une réponse claire. La tenue des troupes, la participa-
tion et l’enthousiasme du public faisaient éclater au grand jour les sentiments de
nos concitoyens 10. » Il y a un doute derrière cette assurance affichée ou plutôt
une certitude : si la cause est juste, la foi doit être entretenue. Et c’est un éternel
recommencement…

Le film

Le film, élément central de l’exposition, vaut à lui seul un développement. Les
milieux militaires sont conscients depuis longtemps de l’utilité et de l’efficacité
du cinéma. On ne reviendra pas ici sur l’intense activité du Service cinématogra-
phique pendant la Seconde Guerre mondiale pour contrer la propagande étrangè-
re. Dès l’été 1957, Armée et Foyer, en collaboration avec la Nouvelle société
helvétique, soutient la production d’un film dont le thème est l’esprit de mi lice
(en Suisse, chaque citoyen est soldat), un des thèmes de prédilection de la 
défense spirituelle. Le film sort en 1958 et est même projeté à la télévision le 
1er août. Armée et Foyer envisage alors de produire une série de films mais se
heurte au manque de moyens (la première production lui a coûté 25 000 francs).
Pour cette raison, un second projet sur le thème de la volonté de défense ne dé-
passe pas le stade des travaux d’écriture du scénario. Armée et Foyer, faute de
pouvoir produire, prête beaucoup de films (816 en 1962). Le film qui a le plus de
succès en prêt montre en une heure et demie l’histoire du communisme des ori-
gines à 1957 et souligne le but jamais abandonné de la révolution mondiale 11.

Les concepteurs de La Suisse vigilante choisissent donc le film comme moyen
de démonstration principal. Il s’agit de montrer le degré d’instruction de l’armée

10 Fiches d’information, 8/1 ; La Suisse vigilante, p. 16 ; Chaudet, Paul : Conduire ou subir. Lau-
sanne, 1968, p. 39-40.
11 Perrig, Igor : Geistige Landesverteidigung im Kalten Krieg, der schweizerische Aufklärungs-
dienst (SAD) und Heer und Haus 1945-1963. Dissertation zur Erlangung der Doktorwürde an der
philosophischen Fakultät der Universität Freiburg in der Schweiz. Brigue, 1993, p. 127-128. Le
titre allemand du film anticommuniste est : Völker hört die Signale.
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et quel pourrait être son engagement, de donner un « aperçu de l’ampleur de nos
préparatifs militaires, une idée frappante de ce que nous avons fait et faisons en-
core pour être prêts ». On peut lire à l’époque que ce n’est pas un film de guer-
re, il n’est ni récréatif, ni didactique et ce n’est pas un documentaire. A défaut
de préciser son genre, le Livre d’or de l’Exposition le décrit ainsi : « Aus si
n’est-ce pas un film comme les autres que l’armée décida de tourner pour frap-
per le visiteur, pour l’ébranler, pour solliciter sa participation aussi active que
possible : il importait d’en faire en quelque sorte un acteur de l’action se dé-
roulant sous ses yeux 12. »

Conçu par la communauté de travail Dr Rudolf Farner/Hans Looser (Zurich), il
est produit par Lothar Wolff (New York) et réalisé par John Ferno (Amsterdam).
Cette réalisation étrangère provoque de « vives réactions dans la presse et les
milieux suisses du cinéma ». L’explication donnée est la nécessité de tourner très
rapidement un film « avec une certitude de réussite absolue ». On ne met mani-
festement pas la même confiance dans les capacités de l’industrie suisse du ciné-
ma et dans celles de la défense nationale…

La réalisation utilise un procédé nouveau appelé Modern Cinema System (MCS).
Le film est tourné en 70 mm, avec un objectif de 21 mm autorisant un angle de
prise de vue de 138°. Ces spécificités du tournage rendent possible la projection
sur trois écrans de 18 m de large chacun, soit sur une surface totale de 410 m 2.
L’armée se donne ainsi littéralement les moyens d’en mettre plein la vue des vi-
siteurs. La construction du film, qui dure une vingtaine de minutes, est relative-
ment simple. On distingue trois séquences : rassemblement, préparation et com-
bat. Il n’y a quasiment pas de commentaires, car les images parlent d’elles-mê-
mes. Le multilinguisme du pays est illustré par « quelques ordres ponctuant l’ac-
tion », donnés dans les quatre langues nationales. Des passages musicaux com-
plètent le bruitage qui forme le fond sonore de la bande 13.

J.-P. Seilaz, chef de secteur, rappelle dans le Livre d’or que l’on peut s’interroger
sur le bien-fondé du recours au film : « On pouvait se demander si l’image ani-
mée était vraiment le moyen d’expression exceptionnel désiré par les dirigeants
de l’Exposition nationale, soucieux de ne pas voir trop d’exposants recourir à ce
mode de présentation. On pouvait craindre que le public ne se lasse rapidement
d’un recours trop facile et trop fréquent au cinéma. » Mais, pour ce responsable,
poser la question c’est y répondre. 

Dans un article publié en 2000, Roland Cosandey examine deux films qu’il
considère comme les plus significatifs « de la démarche cinématographique à
l’Expo 64 » : La Suisse s’interroge d’Henry Brandt (cinq séquences intégrées à

12 L’armée à l’Exposition nationale, p. 12 ; Fiches d’information, 8/1, p. 9 ; Livre d’or, p. 408.
13 Fiches d’information, p. 9, 10 et 15 ; Livre d’or, p. 408-409.
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la Voie suisse) et Nous pouvons nous défendre. La simple comparaison des titres
permet de mesurer la distance qui sépare ces deux films et leur message. R. Co-
sandey ramène, avec quelque raison, le film de l’armée à un film d’action, un
« show stéréophonique et transportant (…) aussi démonstratif de la capacité de
riposte d’un peuple en armes qu’un interminable bouquet final de feu d’artifices
le serait de l’efficacité d’une batterie de DCA », mais il ajoute une remarque im-
portante : « L’effet tient plutôt du conditionnement ou, au mieux, de la jubilation
que peuvent susciter les fracassantes sensations du film d’action. »

Sans commentaires qui les appuieraient, les images doivent convaincre les spec-
tateurs que la Suisse peut se défendre, qu’elle en a les moyens et surtout la vo-
lonté. Pour ceux qui acceptent ce postulat, le film est parfaitement lisible et sans
doute jubilatoire. Il peut également impressionner les visiteurs peu avertis ou
guère intéressés par les questions de défense : en fait, il montre simplement que
la machine militaire fonctionne aussi efficacement qu’une usine hydraulique ou
une quelconque chaîne de production. N’oublions pas que la plupart des hommes
suisses peuvent se reconnaître dans les acteurs de ce film, puisqu’il ne s’agit pas
d’acteurs mais de citoyens-soldats. Bien entendu, ce spectacle ne peut pas
convaincre les opposants à l’armée. On notera ici que, trente-six ans plus tard,
Andreas Gross avoue ne pas se souvenir s’il a vu ou non le film… Après l’Expo-
sition, une version en 35 mm, sans le prologue, est présentée en avant-program-
me dans les salles de cinéma 14.

Un discours pour convaincre

Paul Chaudet (1904 -1977), entré au Conseil fédéral en décembre 1954 et démis-
sionnaire en novembre 1966, est à la tête du Département militaire fédéral pen-
dant toutes ces années. Il intervient très tôt dans le projet d’Exposition nationale,
puisque, dès septembre 1955, il pousse à l’action le Conseil d’Etat vaudois. Il est
d’ailleurs doublement impliqué dans ce projet : en tant que Vaudois et en qualité
de chef de Département. Il exprime, avant et après la manifestation, les objectifs
poursuivis. Dans les fiches d’information, il annonce qu’aux nombreuses ques-
tions posées, La Suisse vigilante « donne une réponse dont chacun de nos conci-
toyens prendra connaissance avec fierté : la Suisse est capable de se défendre. »
Dans l’ouvrage publié par la division mécanisée 1 en 1965, il affirme que, « bien
qu’incomplète, cette vision étendue de notre préparation morale et matérielle a

14 Livre d’or, p. 407-408 ; Cosandey, Roland : « Expo 64 : cinéma au service du scénario », Mé-
moire vive, n° 9, 2000, p. 18-23 ; « Landesausstellungen und Armee – vier Bildkommentare »,
Expo. ch, p. 71 (Andreas Gross). Il est actuellement possible d’obtenir une copie du film auprès
du Service cinématographique de l’armée, sous le titre La Suisse vigilante (F 20).
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fortifié, voire recréé chez nos concitoyens, un sentiment de confiance. » La bou-
cle est ainsi bouclée.

Les propos rétrospectifs du colonel divisionnaire Dénéréaz donnent quelques
précisions sur les buts fixés. Il fallait soulever émotion autant qu’admiration, fai-
re découvrir « une armée plus jeune, plus alerte, plus diverse aussi », expliquer
l’effort de défense nationale dans le cadre des « décisions prises en 1961 », par-
fois peu compréhensibles (il s’agit de l’Organisation des troupes 61). Bref il fal-
lait susciter un sentiment de fierté et d’adhésion.

J.-P. Seilaz, dans le Livre d’or, explique que l’Exposition s’adresse à la majorité
du peuple qui reste convaincue de l’utilité de la défense nationale, mais aussi à la
« masse des indifférents et des pessimistes » dont il faut essayer de modifier l’at-
titude. Nous n’insisterons pas ici sur la coexistence d’une majorité de convaincus
et d’une masse d’hésitants… Il y a enfin les visiteurs étrangers qui devront
« quitter l’exposition de l’armée en emportant le sentiment de l’intensité des for-
ces matérielles et morales qui s’opposeraient à toute agression 15. »

En cette période de profondes mutations sociales et économiques, en pleine
guerre froide, face aux grandes puissances surgissent des interrogations et nais-
sent des doutes. « Tout cela va vite, toujours plus vite. Le monde a tellement
changé en vingt-cinq ans qu’il ne se reconnaît plus. Et la Suisse ? (…) La Suisse
entend-elle encore la marche du temps ? L’Exposition de 1964 doit nous aider à
répondre », affirme Le livre de l’Expo.

A ces questions touchant au domaine militaire, La Suisse vigilante veut répon -
dre; c’est d’autant plus nécessaire que certains mouvements se sont manifestés
en faveur d’un désarmement unilatéral, qui montrerait l’exemple. Même parmi
ceux qui ne remettent pas en cause une défense nationale, il en est qui pensent
que l’on dépense trop pour elle et que ces sommes pourraient servir 
à appuyer la vocation humanitaire de la Suisse dans le monde. « Ces questions,
le Département militaire fédéral n’a pas voulu les taire ; il en a conscience et le
montre en abordant le dialogue avec le visiteur et en lui donnant les ré ponses

15 Altermatt, Urs : Conseil fédéral. Dictionnaire biographique des cent premiers conseillers fédé-
raux. Yens, Cabedita, 1993, p. 467-471 ; Sardet F. : « Organiser l’Expo 64… », Expo. ch, p. 222 ;
Fiches d’information, 8/1, p. 2 ; L’armée à l’Exposition nationale, p. 4 (Paul Chaudet) et 7 (col
div Dénéréaz) ; Livre d’or, p. 403.
16 Le livre de l’Expo – livre souvenir, p. 12 ; Livre d’or, p. 397-399, 405. Voir dans ce même Livre
d’or le tableau brossé par le colonel commandant de corps Robert Frick, chef de l’Instruction
(«Défense nationale », p. 387-391). Il conclut : « Vigilants, décidés et fermes parce qu’il nous faut
chaque jour penser à lutter contre des adversaires dont quelques-uns sont parmi nous déjà, nous
serons forts et victorieux parce que les circonstances exigent que nous soyons entraînés et prêts à
nous battre sur chaque champ de bataille de la guerre totale. »
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qui fondent sa propre conviction », précise le chef de secteur dans le Livre
d’or 16.

Ces propos doivent être mis en perspective avec divers événements survenus
dans la décennie écoulée. Les années 50 sont en effet cruciales pour l’armée :
elle doit franchir le seuil d’une nouvelle modernité, donc s’émanciper de
conceptions héritées du dernier service actif, par exemple le Réduit 17. Des
questions fondamentales se posent : doctrine d’engagement, organisation et ar-
ticulation des unités, équipement, armement, y compris atomique. C’est dire
que le débat est nourri, d’abord au sein même de l’autorité et des cercles mili-
taires, ensuite dans l’opinion publique.

Il ne s’agit pas d’examiner en détail le Konzeptionsstreit qui oppose partisans
d’une défense mobile, laquelle implique une forte mécanisation et un solide ap-
pui aérien, à ceux d’une défense plus statique, plus économique, établie sur un
réseau de points d’appui 18. L’Organisation des troupes 61 (OT 61) représente
dans une certaine mesure un compromis entre ces deux conceptions. Elle rem-
place l’OT 51 et va rester en vigueur plus de trente ans, jusqu’à l’Armée 95.
« Par l’organisation des troupes de 1961, souligne Paul Chaudet, l’un des arti-
sans de cette réforme, nous avons voulu une armée de campagne moins nom-
breuse, mais dotée d’une plus grande mobilité et d’une plus grande puissance
de feu. Sous la couverture d’une aviation efficace, il importait que sa mise en
place pût s’effectuer avec la sécurité nécessaire d’une protection frontière ren-
forcée. L’abaissement de la limite d’âge pour le service de 60 à 50 ans devait
permettre de tenir des effectifs mieux étoffés à la disposition des organismes de
défense civile et de défense économique. » On prépare ainsi le développement
de la défense générale.

La nouvelle organisation divise le territoire en quatre grands compartiments :
les secteurs frontière, le Plateau, le massif alpin et l’espace aérien. 

L’armée compte 4 corps d’armée, 3 de campagne et 1 de montagne, soit 12 divisions
(3 de frontière, 3 de campagne, 3 mécanisées et 3 de montagne). Les classes d’âge sont
modifiées : l’élite de 21 à 32 ans, la landwehr de 33 à 42 ans et le landsturm de 43 à
50 ans. Les gardes locales, devenues singulièrement anachroniques, sont supprimées. Se-
lon l’historien Hans Rudolf Kurz, l’OT 61 ne règle pas la question de la « conception
opérative ». Sous la pression des Chambres et dans la foulée de l’affaire Mirage, le
Conseil fédéral n’expose sa conception globale de la défense nationale qu’en 1966, dans
un rapport présenté le 6 juin19. 

17 Cerutti, Mauro : « La politique de défense de la Suisse pendant les premières années de la guer-
re froide (1945-1950). Entre neutralité armée et solidarité avec les Occidentaux », Itinera, fasc.
18, Bâle, 1996 (La Suisse dans le système international de l’après-guerre 1943-1950).
18 Kurz, Hans Rudolf : Histoire de l’armée suisse de 1815 à nos jours. Lausanne, 1985, p. 168-169.
19 Kurz, H. R. : op. cit., p. 163-164, 169-170 ; Chaudet, Paul : Conduire ou subir, p. 131.
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C’est à cette époque que l’armée se modernise de façon spectaculaire: intro-
duction du Fusil d’assaut 57 et de la Tenue d’assaut, importantes acquisitions
de blindés – char léger 51 (AMX 13) et char Centurion –, processus d’acquisi-
tion d’un avion de combat moderne entamé en 1958 (Mirage III). Et la liste
n’est pas exhaustive. L’armée ne manque pas l’occasion de montrer ces nou-
veautés au public. Avant de le faire à Lausanne en 1964, elle le fait, par exem-
ple, à Payerne le 14 mai 1959. Selon le colonel commandant de corps Gonard,
ce défilé du 1er corps d’armée doit « permettre à nos concitoyens comme à nos
soldats de prendre conscience, dans une vision certes fugitive mais imposante,
de l’armée d’aujourd’hui. » Cette « manifestation de force et de discipline »
constitue une « affirmation de notre volonté de défense et de notre foi en l’ave-
nir du pays. » Il s’agit également – c’est révélateur – de s’adresser au « citoyen
de chez nous, presque toujours soldat, [qui] accepte à ce double titre les sacri-
fices personnels et les charges fiscales qu’exige la défense nationale. » L’ob-
jectif final est de donner à toutes et à tous un sentiment de fierté, de confiance
et de solidarité.

La Patrie suisse annonce la présence à Payerne de 180 000 spectateurs (dont le
général Guisan et son épouse) et le défilé « le plus grandiose vraisemblable-
ment qu’ait jamais connu la Suisse, car le cadre s’y prêtait : l’immense piste
cimentée de l’aérodrome militaire constituait le fond idéal sur lequel se déta-
chaient avec une merveilleuse netteté les bataillons (…).20 » De nos jours, nous
parlerions d’un show !

Dans ce contexte, qu’en est-il du débat public ? En effet, une armée qui se mo-
dernise coûte très cher et ces dépenses attirent d’autant plus l’attention de la
population lorsque celle-ci n’est pas convaincue de la réalité ou de l’imminen-
ce du danger. S’ajoute à cette opposition fluctuante une opposition de principe,
celle des milieux pacifistes ou d’extrême-gauche.

Des manifestations, telles de grands défilés (Payerne en 1959, Dübendorf en
1963), la participation à des événements nationaux du type Exposition nationa-
le 1964, s’inscrivent dans ce travail – toujours à recommencer – de présenta-
tion, d’explication et de persuasion. La nécessité d’expliquer et de convaincre
n’a d’ailleurs pas toujours été bien comprise dans les milieux officiels.

Lors d’un débat organisé à Neuchâtel en octobre 1954 par les Jeunesses radi -
cales romandes sur le thème Existe-t-il une crise de l’autorité ?, le conseiller 
national Michel Jaccard rapporte un échange avec le conseiller fédéral Karl
Kobelt, alors en charge du Département militaire fédéral. A ce dernier qui lui
demande ce qu’il pense de l’initiative Chevallier sur les dépenses d’armement,

20 Programme officiel du défilé du 1er corps d’armée, 14 mai 1959, 13 heures, Aérodrome militaire
de Payerne, p. 3. La Patrie suisse, n° 21, 23 mai 1959, p. 7 et 31.
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Jaccard répond: « Ecoutez, c’est un problème extrêmement important ; en Suis-
se romande, ça passe. Regardez le nombre des signatures. Cela représente
maintenant à peu près un électeur sur trois ou quatre, c’est énorme ! » Pour-
tant Kobelt refuse la proposition d’une interpellation aux Chambres qui aurait
permis au Conseil fédéral de préciser au grand public sa position et ses buts. Il
ne veut pas donner à ce problème une importance qu’il n’a pas…

Cette déficience dans la communication est également relevée par un avocat
lausannois, André Brönimann, dans une brochure publiée en 1957 par la Socié-
té d’étudiants Helvetia. « Alors qu’il convient de guider l’opinion, de lui ensei-
gner la vraie nature des problèmes militaires, l’autorité fédérale se repose trop
souvent sur la sagesse du peuple. Il est des questions importantes qu’il ne faut
pas abandonner à la simple inspiration populaire ; tel est le cas des nouvelles
tâches et des besoins présents du Département militaire. » Le manque d’infor-
mations a favorisé à maintes reprises les détracteurs de l’armée. En Suisse ro-
mande, une « propagande insidieuse » contribue à creuser un fossé entre armée
et population. Dès lors il faut chercher à « rendre l’armée sympathique ». Cette
critique vise probablement d’abord Karl Kobelt. Quoi qu’il en soit, Paul Chau-
det n’aura pas la même attitude.

Ainsi le Livre du soldat est l’un des éléments d’une politique d’information du
Département militaire fédéral. En préparation depuis 1955, il n’est publié
qu’en 1958. Ce retard de parution serait dû au débat sur la conception de la dé-
fense (Konzeptionsstreit). Cet ouvrage est assez ambitieux puisqu’il doit servir
à la fois à l’instruction civique du soldat, à son instruction militaire et le prépa-
rer à la réalité du combat. A relever à la page 155 ces trois questions que l’on
retrouve en 1964 : Sommes-nous vraiment prêts ?, Pourrons-nous résister à un
ennemi puissant ?, Mais qu’advient-il des nôtres à l’arrière ? 21 Il est une ques-
tion qui reste ouverte : quel a été l’impact de ces 384 pages sur les soldats
suisses ?

Malgré l’aura qui l’entoure depuis le dernier service actif, l’armée ne jouit pas
nécessairement d’un support inconditionnel. Déjà en septembre 1946, Karl Ko-
belt constate, devant la Commission de défense nationale, que la chose militai-
re suscite la mauvaise humeur dans tous les milieux. Il n’y a pas que l’extrême
gauche qui critique et attaque l’armée, mais elle est rapidement disqualifiée par
l’actualité internationale : coup de Prague, guerre de Corée, répression san-
glante du soulèvement hongrois, crise de Cuba, etc. Lors du congrès des Jeu-

21 Le peuple contre l’armée ? Une confrontation unique sur « l’œuf de Colombe ». Neuchâtel,
1955, p. 39 (Congrès des Jeunesses radicales romandes) ; Brönimann, André : Le Département
militaire fédéral et l’opinion publique. Tirage à part de la revue mensuelle politique et littéraire de
la Société d’étudiants Helvetia. Berne, 1957, p. 9-11 ; Perrig I. : op. cit., p.154-155 ; Le livre du
soldat, 2e édition de 1959.
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nesses radicales déjà évoqué, le conseiller d’Etat Pierre.-A. Leuba expédie en
deux 
lignes les communistes, « considérés à juste titre comme les exécutants serviles
des ordres et consignes d’un Gouvernement étranger 22. »
Dans une étude menée pendant l’été 1961 dans le cadre d’un programme de re-
cherche expérimental financé par la Carnegie Corporation, un étudiant améri-
cain du nom d’Allen Young s’intéresse à la neutralité suisse en période de
guerre froide. Avec son regard extérieur, il fait quelques constatations intéres-
santes. Ainsi il s’étonne du caractère sacro-saint des institutions suisses, en par-
ticulier de l’armée. Il remarque que la Suisse peut mobiliser 600 000 hommes,
soit presque 12 % de sa population, ce qui en fait une des nations les plus ar-
mées du monde. L’armée s’inscrit tellement dans la tradition – laquelle est, elle
aussi, sacrée – que la tradition suffit à justifier sa valeur et son existence, mal-
gré le fait qu’à l’ère atomique des fortifications enfouies dans les Alpes et des
professeurs de collège de cinquante ans pratiquant le tir en stand paraissent un
peu ridicules. « The Swiss know that their strong army seems absurd, and yet
they maintain that it must continue to exist, whether it makes sense or not. »
Cela étant, la politique militaire fait l’objet de débats publics, les plus critiques
étant bien entendu les communistes 23.

D’autres voix critiques se font entendre : le 2 décembre 1954, une initiative
pour une pause dans les dépenses d’armement, dite « l’Oeuf de Colombe » ou
initiative Chevallier, est déposée à la Chancellerie fédérale. Elle est revêtue de
79 346 signatures, dont 68 677 récoltées en Suisse romande… Samuel Cheval-
lier (1906-1969) est plus connu pour le Quart d’heure vaudois que pour la pro-
motion de cette initiative. C’est pourtant lui qui la lance en rédigeant un article
intitulé précisément « l’Oeuf de Colombe », publié le 14 avril 1954 dans le Bon
Jour de Jack Rollan. Le texte prévoit une réduction de 50 % des dépenses mili-
taires en 1955 ou au plus tard en 1956; aucune dépense militaire ne doit être
engagée dans le cadre du budget extraordinaire d’armement pendant cette pé-
riode, la moitié de la somme économisée sera utilisée en Suisse à la construc-
tion de logements à loyer modéré, l’autre moitié à la reconstruction des régions
dévastées des pays voisins. Cette initiative est finalement déclarée irrecevable
pour cause de manque d’unité de la matière. Samuel Chevallier lance alors une
seconde initiative pour une réduction des dépenses d’armement, qui est reti -
rée ensuite de la répression soviétique du soulèvement hongrois de 1956. Les

22 Cerutti, M. : op. cit., p. 101 ; Le peuple contre l’armée ?, p. 22.
23 Young, Allen : Swiss Neutrality in the Cold War. New York City, Columbia College, February
2 1962, 65 pages. Experimental European Summer Research Program, financé par the Carnegie
Corporation of New York et administré par the Woodrow Wilson School of Public and Internatio-
nal Affairs of Princeton University. Un exemplaire de cette étude est conservé par la Bibliothèque
publique et universitaire de Genève.
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milieux militaires interprètent ces deux initiatives comme une attaque con tre
l’Etat et l’armée (le général Guisan qualifie la première de « sabotage de la dé-
fense nationale ») et les combattent comme telle.

Il est cependant utile d’écouter les arguments que Samuel Chevallier développe
lors du débat organisé par les Jeunesses radicales romandes en octobre 1954.
Ce que l’on défend dans l’armée, « c’est ce qu’on appelle, en des termes très
en vogue aujourd’hui, une valeur ; une valeur spirituelle, une espèce de vase
d’élection dans lequel mûrissent certaines vertus typiquement helvétiques sans
lesquelles il n’y aurait pas d’Helvétie, sans lesquelles les Suisses ne seraient
pas ce qu’ils sont. Et c’est précisément contre cette conviction-là, en principe
et d’abord, que cette initiative a été lancée. » Chevallier s’en prend donc à
« cette religion de l’armée », cette « mystique » . « (...) cette mystique est non
seu lement fausse, mais actuellement terriblement périmée, actuellement con -
traire aux intérêts les plus fondamentaux de la Suisse, très petite chose, et de
l’Europe, chose beaucoup plus importante ; je considère cette mystique comme
le type même de ce qu’on appelle le culte d’un faux dieu. »

Il cherche enfin à démonter l’argument de la prime d’assurance. S’il admet
qu’il faut conserver l’assurance (donc l’armée), il estime que la prime coûte
trop cher et qu’il faut la réduire, d’autant que, même « avec des lunettes gros-
sissantes, extrêmement grossissantes, on ne voit pas quel est l’ennemi qui est
en train de vouloir nous sauter dessus 24. »

Ce type de critique est plus délicat à contrer que les attaques d’ordre politique,
surtout si ces dernières proviennent de milieux considérés comme inféodés à
une puissance étrangère. Le peuple n’a finalement pas eu à se prononcer autre-
ment qu’au moment de la récolte de signatures, laquelle a rencontré beaucoup
de succès en Suisse romande : d’aucuns parlent alors d’un malaise romand. En
revanche, la seconde initiative est bel et bien retirée parce que la menace, donc
l’ennemi, sont clairement identifiés, à la suite des événements de Hongrie…

Les deux initiatives anti-atomiques sont un autre exemple. Dès la fin de la
guerre, certains milieux militaires caressent l’idée de doter l’armée suisse de
l’arme atomique. Des études sont menées sur la faisabilité et les coûts, des
contacts sont pris avec certains Etats. Malgré la ratification du Traité de non-
prolifération des armes nucléaires par la Suisse le 9 mars 1977, qui implique un
renoncement définitif, la Commission de travail pour les questions atomiques
n’est dissoute qu’en 1988.

Ce débat ne reste pas secret. La décision de s’équiper éventuellement d’armes
atomiques est connue dans le public depuis 1958. Elle donne lieu à deux initia-

24 Perrig, I. : op. cit., p. 166-168 ; « Chevallier Samuel », article du Dictionnaire historique de la
Suisse ; Le peuple contre l’armée ?, p. 45, 50-51, 54.
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tives et à deux votes populaires. La première est l’initiative pour l’interdiction
des armes atomiques. Elle est rejetée par 65,2 % des votants le 1er avril 1962.
Elle est cependant acceptée par le Tessin, Vaud, Neuchâtel et Genève. La se-
conde, plus prudente, porte sur le « droit du peuple de décider de l’équipement
de l’armée suisse en armes atomiques ». A défaut d’une interdiction définitive,
le peuple pourrait se prononcer si le cas se présentait. Elle est un peu moins
nettement rejetée, le 26 mai 1963, par 62,2 % des votants. Bâle-Ville, le Tessin,
Vaud, Neuchâtel et Genève l’acceptent.

Le discours des partisans de la seconde initiative est plus politique. On a peur
du peuple parce qu’on veut lui cacher quelque chose, un secret politique :
« Certains cercles militaires veulent leur bombe A ». Ces cercles sont prêts à
sacrifier la neutralité pour obtenir de telles armes. « Empêcher le peuple de se
prononcer sur l’équipement atomique de la Suisse c’est donner carte blanche à
des forcenés de cette espèce. » Et cette « folie » va coûter des milliards ! Les li-
bertés démocratiques sont le fondement de notre défense nationale et le pou-
voir militaire ne doit pas prendre le pas sur le pouvoir civil. Pire, tout procédé
antidémocratique nuit au renforcement de l’unité et de la défense nationales 25.
Ce dernier argument est habile, mais il n’a pas l’effet escompté, puisque l’ini-
tiative est repoussée.

Il faut situer dans ce contexte la participation de l’armée à l’Expo 64. C’est à
ces critiques, ces doutes, ces attaques qu’elle doit répondre. La tâche n’est
d’ailleurs pas facile, puisque l’affaire Mirage éclate en pleine Exposition. C’est
en avril 1964 que le Conseil fédéral demande un crédit additionnel pour rendre
possible l’acquisition de cent appareils. Le Parlement, les partis et la presse
s’emparent alors de l’affaire qui tourne au scandale. Le Rapport de la Commis-
sion d’enquête parlementaire est sévère pour le chef du Département militaire
fédéral. Le scandale a plusieurs conséquences : licenciement du commandant
des troupes d’aviation et de DCA, démission du chef de l’Etat-major général,
réduction du nombre d’appareils de cent à cinquante-sept. Ebranlé, Paul Chau-
det finit par démissionner le 28 novembre 1966. Enfin, le Département militai-
re fédéral subit une profonde réorganisation en 1967 26.

25 Stüssi-Lauterburg, Jürg : Rapport historique au sujet d’un armement nucléaire de la Suisse. 
Berne, 1995, 9 pages ; Chancellerie fédérale : Tableau récapitulatif des votations populaires
(www.admin.ch) ; Armes atomiques et dépenses militaires. Au peuple le dernier mot. Brochure
éditée par le Mouvement suisse contre l’armement atomique, avril 1963.
26Kurz H. R. : op. cit., p. 164-165 ; Altermatt, U. : op. cit., p. 470-471 ; Urio, Paolo : L’affaire des
Mirages, décision administrative et contrôle parlementaire. Genève, 1972, p. 162-167 ; Kolbe,
Christian : « Ein Wunderbastard für die Obersten. Der Mirageskandal », Die Schweiz und ihre
Skandale. Zürich, 1995, p. 61-75.
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On imagine bien qu’une telle affaire ne contribue pas à rendre l’armée sympa-
thique… Elle sera d’ailleurs régulièrement mentionnée dans le cours des polé-
miques qui émailleront les années suivantes.

Une tentative de conclusion

Il est bien difficile de mesurer l’impact d’une manifestation comme celle que
nous venons d’évoquer. L’Exposition de Lausanne a reçu 11 728 000 visiteurs.
Combien ont vu La Suisse vigilante ? Combien l’ont parcourue distraitement,
combien en ont retiré quelque chose ? Il n’y a rien d’étonnant à ce que l’un des
pères fondateurs du Groupe pour une Suisse sans armée (GSsA), Andreas
Gross, déclare trente-six ans plus tard ne pas garder de souvenir du Pavillon de
l’armée ou du film que l’on y projetait. Il n’est pas non plus surprenant que le
futur commandant de corps Olivier Pittet, alors chef d’état-major de la division
mécanisée 1, considère comme son souvenir le plus marquant de cette période
l’organisation des manifestations militaires de l’Exposition nationale de 1964.
« Promu régisseur de l’ensemble » (défilé et journées de l’armée), il estime que
« la réussite fut éclatante et nous récompensa tous de nos peines. »

Plus inattendue est l’opinion des chroniqueurs des troupes jurassiennes : par-
lant de l’Exposition dans son ensemble, ils lui reconnaissent un succès qui est
allé croissant. Pourtant « les grands espoirs fondés sur elle, à savoir le déclen -
che ment d’une revitalisation civique et le renouveau des sources mêmes de la
Confédération, restèrent sans écho, en dépit des réussites partielles enregis-
trées à cette occasion. » Il est vrai que 1964 est aussi l’année de l’affaire Mira-
ge et que, lors d’une cérémonie aux Rangiers le 30 août, Paul Chaudet et Virgi-
le Moine, chef du Département militaire cantonal bernois, sont empêchés de
prendre la parole par une foule de manifestants 27…

Une affiche de l’Exposition proclame « La Suisse de demain vous invite au-
jourd’hui ». La Suisse vigilante reste pourtant très traditionnelle, pour ne pas
dire traditionaliste, dans sa présentation et son contenu, même si l’emploi du
film et la forme donnée à ce dernier font preuve d’une certaine originalité, par
exemple par la taille de l’écran ou la quasi absence de commentaires. Pour s’en
convaincre, il suffit de se rappeler qu’en 1939, l’armée se présentait en trois
volets aux visiteurs de la Landi de Zurich : « La Suisse veut se défendre », « La
Suisse peut se défendre », « La Suisse doit se défendre ». La continuité est ma-
nifeste.

27 Les Suisses dans le miroir. Les expositions nationales suisses. Lausanne, 1991, p. 109 ; Andreas
Gross dans « Landesaustellungen und Armee – vier Bildkommentare », Expos. ch. Berne, 2000, p.
71 ; Pittet, Olivier : Du pousse-cailloux au commandant de corps, souvenirs et réflexions. Lausan-
ne, 1982, p. 55 ; Histoire des troupes jurassiennes.Moutier, 1977 p. 231-232.
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Or l’opinion de nombreux Suisses semble à l’époque déjà diverger de la posi-
tion officielle, même si l’on est encore loin de certaines remises en cause ul-
térieures. Cela ressort d’une enquête menée de septembre 1961 à janvier
1963 sur un échantillon d’Alémaniques, de Romands, de Tessinois et de Gri-
sons, destinée à fournir le matériel de base pour l’élaboration de la section Un
jour en Suisse de l’Exposition et du Questionnaire Gulliver. Les résultats en
sont publiés sous forme de livre en 1966.

L’armée conserve, bien entendu, son rôle essentiel, « celui de renforcer l’adhé-
sion des sujets sociaux aux valeurs nationales ». Et à la question « La Suisse
peut-elle rester neutre ? », une majorité répond par l’affirmative. Ils ne sont
pourtant qu’une minorité ceux qui pensent que la Suisse pourrait se défendre
seule en cas de guerre. « Alors que, jusqu’à la dernière guerre comprise, le
souci de rester neutre s’est toujours accompagné de la volonté de défendre les
frontières et de faire respecter l’intégrité du territoire national, attitude martia-
le qui fournissait en quelque sorte ses lettres de noblesse à l’idéologie de la
neutralité et que cautionnait l’entretien d’une puissance militaire nullement né-
gligeable, les prétentions de la Suisse à se défendre seule en cas de conflit
armé sont souvent jugées dérisoires aujourd’hui 28. » Sans vouloir aller plus a -
vant dans ce débat, constatons simplement qu’il n’a guère perdu de son actuali-
té…

Quant à l’armée, elle n’est pas au bout de ses peines : elle va se heurter à une
opposition, surtout à une désaffection de plus en plus prononcées, le vote de
1989 sur son éventuelle suppression marquant un point culminant .

P. C.
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Zusammenfassung

«Die wehrhafte Schweiz», der Titel welcher durch das Eidgenössische Militärdepartement für sei-
nen Pavillon an der Landesausstellung 1964 gewält wurde, ist für sich allein ein Programm. Es
müssen die Zweifel beseitigt werden, betreffend die Möglichkeiten welche die Schweiz hat, um
ihre Unabhängigkeit zu verteidigen. Die Armee unterscheidet sich vom Rest der Expo, die für die
Zukunft Fragen stellt, prüfen soll, also zu zweifeln... Im Igel-Pavillon der Armee kann man auf
drei Leinwänden von 18 m Breite einen Film sehen, gedreht in 70 mm mit einem Objektiv das 
einen Sichtwinkel von 138 Grad zulässt. Er wurde verwirklicht von der Arbeitsgemeinschaft 
Rudolf Farner/Hans Looser. Die Armeetage und die kombinierten Schiessen in Bière erstreben
das gleiche Ziel.

Exposition nationale 1964: tir combiné à Bière. Les Centurions attaquents, soutenus par l’aviation
(des Hunters).
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Guerre froide et menace du Pacte de Varsovie

« P-26 », une organisation suisse 
de résistance en cas 

d’occupation du territoire

�� Col Hervé de Weck 1

Des « Glaives » en Europe ! La nouvelle, qui éclate comme une bombe en
automne 1990, fait le tour de l’Europe en quelques jours : depuis quarante ans,
des réseaux clandestins, organisés par les services secrets occidentaux, sont en
sommeil dans les pays de l’OTAN. Sans activité visible, attendant le moment
de passer à l’action, ces réseaux sont formés d’hommes et de femmes menant
des vies entièrement normales, à l’exception de brèves mais régulières périodes
de service qui leur permettent de préserver leur potentiel physique et technique.

Rapidement, une gigantesque campagne de presse à l’échelle du continent am-
plifie et déforme l’affaire apparue en Italie et largement alimentée par une réac-
tion de repli des autorités des Etats membres de l’OTAN. Une fois de plus, le
vieil adage médiatique joue à plein : « Si l’on refuse de commenter une infor-
mation, c’est qu’on a quelque chose à cacher. » La matière, il est vrai, apparaît
prometteuse, d’autant plus qu’elle donne l’occasion à tous les fantasmes de
s’exprimer : des services secrets, des réseaux clandestins plus ou moins maillés
s’étendant au-dessus des frontières, des armes… De quoi faire de la « bonne
copie » qui fera vendre tous les supports médiatiques. Quoi de plus facile que
d’attribuer à ces réseaux, que l’on baptisera bientôt de leur nom italien, Gladio,
la paternité des endémiques complots d’extrême-droite dans l’Italie des années
1960 ou tout autre crime mystérieux à connotation politique.

La réalité est beaucoup plus prosaïque. Depuis longtemps, l’existence des ré-
seaux Gladio n’est plus un secret. En 1978, William Colby, leur créateur, a par-
tiellement vendu la mèche. Dans ses mémoires, Honorable Men, my Life in the
CIA, il consacre de longues pages à la genèse de ces groupes officiellement dé-
nommés Stay Behind. C’est en novembre 1950 que Colby, qui va devenir par la

1 Licencié ès lettres, officier de renseignement incorporé à l’état-major du corps d’armée de cam-
pagne 1 (1992-2003); trésorier et responsable des publications de l’Association suisse d’histoire
et de sciences militaires; trésorier et secrétaire général adjoint de la Commission internationale d’-
histoire militaire (1980-2005); rédacteur en chef de la Revue militaire suisse depuis 1991.
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suite le directeur de la CIA, entend parler pour la première fois du plan « STAY
BEHIND ». « Une invasion de l’Europe occidentale par les Russes était alors
loin d’être invraisemblable. En cas de succès total ou partiel des Soviétiques,
Miller [alors directeur adjoint de la branche « Europe occidentale » de l’Office
of Policy Coordination (OPC), devenu le service action de la CIA] m’expliqua
que l’OPC souhaitait être en mesure de compter sur le soulèvement contre
l’occupant de partisans bien armés et bien organisés. Profitant des leçons ap-
prises pendant la guerre, l’OPC ne  voulait pas avoir à armer et organiser ses
partisans après l’occupation en faisant appel aux techniques délicates et incer-
taines du parachutage et de l’infiltration. Non, poursuivit Miller, il fallait im-
planter, dans tous les pays d’Europe occidentale qui semblaient menacés, des
capacités de résistance et de sabotage qui n’entreraient en action qu’après l’é-
ventuelle invasion. »

Des réseaux Stay Behind existent en France, en Belgique, aux Pays-Bas, en Ré-
publique fédérale d’Allemagne, en Italie et en Grèce. Sous diverses formes, ils
restent en place jusqu’à leur découverte, en octobre-novembre 1990. L’hypo-
thèse de leur éventuelle activation est partout identique : le pays concerné a été
envahi par les troupes soviétiques, son Gouvernement légitime s’est réfugié à
l’étranger (Grande-Bretagne, Irlande ou Amérique du Nord) ; les hommes de
Stay Behind deviennent immédiatement opérationnels et passent à l’action en
étroite coordination avec leur Gouvernement en exil, grâce à des moyens
radios appropriés. Leur principale activité en temps de paix consiste à repérer,
durant les périodes de service militaire, les jeunes jugés assez équilibrés et as-
sez sûrs pour appartenir au réseau.

Si l’on excepte la Grèce et l’Italie, les différents Stay Behind ne sont jamais
sorti, semble-t-il, du rôle qui leur était imparti. En Italie, Gladio connaît des dé-
rives dues à la présence en son sein de partisans de l’Ordre noir et de néo-na-
zis. C’est d’ailleurs lors d’une enquête, après un attentat dont deux de ces hom-
mes sont suspectés, que les autorités découvrent des dépôts d’armes, puis le
pot-aux-roses. Elles jettent sur la place publique l’existence de réseaux Gladio
dans quasiment toute l’Europe 2.

Suisse : genèse, développement et dissolution 
du « Projet-26 »

Le 6 juin 1997, une vingtaine d’officiers ayant appartenu à l’état-major de la 
brigade frontière 3 se retrouvent à Soyhières pour entendre le chef du Projet-26

2 Etienne, Genovefa; Moniquet, Claude: Histoire de l’espionnage mondial. Paris, Editions du Fe-
lin, 1997, pp. 173-177.
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(P-26), le colonel EMG Efrem Cattelan, docteur en droit. En 1990, la Commis-
sion d’enquête parlementaire, constituée à la suite de l’affaire des fiches et
d’autres événements au Département militaire fédéral, a dévoilé la structure et
la mission de cette organisation secrète de résistance en cas d’occupation de la
Suisse. Les médias en ont beaucoup parlé ; des journalistes et des politiciens,
opportunistes et malhonnêtes, ont porté une sérieuse atteinte au crédit dont le
pays bénéficiait à l’étranger, le privant d’une collaboration internationale, ba-
sée sur la confiance et la protection des sources, dans les domaines de la sécuri-
té et de l’antiterrorisme. On ne fournit pas des renseignements qui ont demandé
des années de travail à un Etat qui risque de tout divulguer sur la place pu-
blique… Dans la foulée, le Conseil fédéral ordonne la dissolution de l’organi-
sation.

Pour quelles raisons et sur quelles bases juridiques, un Service de renseigne-
ment pour les situations extraordinaires ainsi qu’une Organisation de résistan-
ce en territoire occupé sont-ils créés en pleine guerre froide, alors que plane
sur l’Europe occidentale, donc sur la Suisse, la grave menace des forces du
Pacte de Varsovie ? Quelles ont été les missions et le rôle de ces services se -
crets au sein du Groupement Renseignement et Sécurité ?

La résistance est une réaction naturelle à l’usage de la force, et l’occupation de
territoires est une manière d’usage de la force. Dans la Charte de l’ONU, le
droit à la résistance est défini comme un droit naturel. La Convention de Genè-
ve de 1949 reconnaît, elle aussi, les organisations de résistance et accorde à
leurs membres, sous des conditions bien définies, le statut de combattants. La
résistance s’oppose à la puissance occupante et à ceux qui collaborent avec
elle, au niveau gouvernemental et administratif, ainsi qu’aux troupes d’occupa-
tion et aux forces du nouveau Gouvernement. La résistance peut se manifester
d’une manière passive ou active, dans le cadre de la guerre psychologique
(tracts, refus de collaborer), dans des actions ponctuelles (destructions par plas-
ticages, incendies, fausses manœuvres intentionnelles).

La volonté de résister se manifeste de manière plus ou moins marquée selon les
circonstances. Elle augmente lorsque les chances de convaincre l’occupant pa-
raissent élevées. Dans le cas inverse, elle n’est le fait que d’un noyau dur. Un
mouvement de résistance comprend au mieux le un pour cent de la population,
mais il peut compter sur des sympathisants et des gens qui s’en sentent pro-
ches. Quoi qu’il en soit, entre le pôle de la collaboration et celui de la résistan-
ce, il y a une majorité silencieuse. Les deux camps cherchent à se l’attacher, les
résistants afin de se mouvoir dans les campagnes, les villages et les villes,
« comme des poissons dans l’eau », et pas seulement dans une sorte de réduit
comme le Vercors. 
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Cette immersion implique qu’une partie importante de la majorité silencieuse
ne rejette pas la résistance, qu’elle accepte de ne rien voir, de ne rien entendre
et de ne rien dire. On ne peut pas en attendre davantage. Cette règle se vérifie
encore lors des événements de 1989 dans l’ex-République démocratique d’Al-
lemagne où les manifestations, entre autres à Leipzig, rassemblent au plus
quelques dizaines de milliers de personnes. Par conséquent, une résistance,
sans se vouloir élitaire, ne peut se fonder que sur une partie bien précise de la
population.

Comment opèrent les résistants ? On a tendance à voir surtout des actions de
combat à caractère militaire, on met aussi en évidence la résistance active et
passive, donc une sorte de répartition des tâches entre des groupes de combat-
tants et le gros de la population. Dans les deux cas, il s’agit d’un processus
psychologique qui demande beaucoup de temps pour se développer. La volonté
et les actes d’une fraction de la population déterminée à résister ne suffisent
pas à mener au succès. Il faut un soutien politique, économique et financier de
la part d’une autorité. Ainsi le mouvement gaulliste pendant la Seconde Guerre
mondiale, le Vietnam du Nord pendant les guerres d’Indochine. Même phéno-
mène en Europe de l’Est en 1989 et en Afghanistan.

Aussi peut-on affirmer que la résistance en territoire occupé est d’abord un pro-
blème politique, ensuite seulement militaire. Le but de la résistance – se débar-
rasser de la domination étrangère et libérer le territoire national – traduit avant
tout une volonté politique.

La résistance armée selon le Conseil fédéral

« Une occupation du pays ne doit pas signifier la disparition de toute résistance. Un adversaire
doit compter, dans cette situation également, non seulement avec de la résistance passive, mais
également avec de la résistance active. Cet élément, dans son calcul des profits et des pertes,
doit être un élément positif pour nous.

La résistance armée contre la puissance occupante doit s’en tenir aux limites fixées par le droit
de la guerre concernant la participation et les conditions de l’utilisation de la force. Elle ne
peut pas être organisée préalablement comme la défense militaire ou la défense civile. Cepen-
dant, toutes les possibilités de créer une résistance active doivent être exploitées assez tôt. »

Rapport du Conseil fédéral du 27 juin 1973 sur la politique de sécurité de la Suisse, chiffre 46.

Mise sur pied d’une organisation de résistance

Durant la guerre froide, on peut craindre une offensive des forces du Pacte de
Varsovie contre l’Europe occidentale, des opérations qui risqueraient fort de ne
pas laisser la Suisse de côté. La découverte des plans d’opérations, à Berlin-
Est, viendra confirmer de telles hypothèses, le réalisme de nos exercices opéra-
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tifs (merci divisionnaire Gustav Däniker !) et de l’ensemble de notre prépara-
tion militaire depuis le début des années 1960.

En 1956, année de l’invasion de la Hongrie par les troupes du Pacte de Varso-
vie, le conseiller national Jaeckle dépose un postulat demandant de créer une
organisation de résistance ; il est transmis pour y donner suite. Au Département
militaire fédéral, on charge d’abord le Service territorial des travaux prépara-
toires, avant de les confier au Groupe Renseignement et Sécurité (UNA), où
une section est créée, comprenant un Service spécial (ultérieurement P-27) et
un Service de renseignement extraordinaire (ultérieurement P-26). En 1973, la
mission de ce dernier est la suivante :

�� acquérir des renseignements sur l’ennemi et le milieu ;

�� entretenir la résistance morale et passive de la population ;

�� réaliser, dans une mesure limitée, des opérations de sabotage et des attentats.
En 1969, la Commission d’étude des problèmes stratégiques, présidée par le
professeur Karl Schmid, se préoccupe de la résistance dans son Rapport qui
constitue le fondement de la politique de sécurité suisse. La résistance devrait
entrer en action dès la fin des combats menés par l’armée. « La volonté d’indé-
pendance ne peut alors s’exprimer que sous la forme de résistance à l’occu-
pant, dont la signification est plus que symbolique. Même au cas où la libéra-
tion du pays ne serait possible qu’avec l’aide d’autres puissances, la position
ultérieure de notre Etat dépendrait beaucoup de la contribution apportée par
nous-mêmes à cette libération. Le résultat de la résistance se mesurerait moins
aux dommages subis par l’ennemi qu’au fait que le monde pourrait dire : cette
nation n’a pas abandonné.»

Pour la Commission, il est important que la résistance commence dès la fin des
combats du gros de l’armée, car une période de résignation diminue notable-
ment les chances de succès de la résistance. Au début des années 1990, le pro-
fesseur Walter Schaufelberger étudie le délai séparant l’occupation d’un pays
qui n’a rien préparé dans une telle hypothèse et le début d’une résistance ou-
verte. Dans le département du Jura français occupé par la Wehrmacht en 1940,
la phase de mise en œuvre et de consolidation dure plus de trois ans. En Grèce,
tombée aux mains des Allemands en 1941, l’organisation de la résistance de-
mande plus de deux ans pour atteindre un seuil de valeur militaire 3. On peut,
rappellera en 1991 le cdt C Zumstein, « réduire le temps de démarrage et dimi-
nuer le risque de faux développement ou de paralysie due au choc créé par les
événements. (…) La résistance ne saurait être préparée à fond en période de
calme politique, puis déposée dans un arsenal comme une cornue d’alchimiste.

3 Neue Zürcher Zeitung, 4 janvier 1991.
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Aussi poussée que soit la planification, on ne peut élaborer qu’une Vénus de
Milo dont les bras et les mains devront encore croître le moment venu 4. »

Dans le chiffre 426 du Rapport sur la politique de sécurité de la Suisse de
1973, le Service spécial est officiellement reconnu, une légitimation qui lui
don ne sa valeur dissuasive. Que se passe-t-il entre 1976 et 1979 ? La Déléga-
tion aux affaires militaires du Conseil fédéral approuve la création, proposée
par le chef de l’Etat-major général Jakob Vischer, d’un organe secret de rensei-
gnements qui doit être en mesure de prévoir, le cas échéant, l’ouverture d’hos-
tilités et déceler à temps la mise en place de troupes pouvant déclencher une at-
taque contre la Suisse.

Le div Weidenmann, sous-chef d’état-major Renseignement et Sécurité en
1977, se voit chargé de la réalisation du projet ; il nomme le col EMG Bach-
mann, un fonctionnaire du Département militaire fédéral, à la tête du Service
spécial et du Service de renseignement extraordinaire, qui fonctionne en paral-
lèle avec la Section Acquisition de renseignements de l’UNA. Il semble que
l’UNA souffre de problèmes internes lorsqu’il transmet ses pouvoirs au div Ri-
chard Ochsner, qui y ramène l’ordre et le calme. Le successeur du cdt C Vis-
cher, le cdt C Hans Senn, n’est pas informé de ce volet secret de l’UNA, lors-
qu’il prend ses fonctions le 1er janvier 1977. Durant les années 1977 et 1978,
lui-même et le div Richard Ochsner, chef de l’UNA, se trouvent très sollicités
par les séquelles de l’affaire Jeanmaire et une appréciation précise de la situa-
tion du Service de renseignement, ce qui doit déboucher sur des mesures d’as-
sainissement.

L’organisation de résistance, appelée d’abord « Service spécial », puis « P-26 »

C’est un instrument du Conseil fédéral ou d’un Gouvernement en exil. Sa mise en œuvre auto-
nome n’est concevable qu’au moment où il n’y a plus de Gouvernement légal en Suisse. Son
secteur d’activité correspond au territoire occupé par l’ennemi, où il doit stimuler la résistance
passive de la population et empêcher la collaboration, désécuriser l’ennemi et l’affaiblir par
des actions de sabotage, appuyer, le cas échéant, une armée de libération.

Le service de renseignements extraordinaire («P-27 »)

Au niveau stratégique, il sert à acquérir des renseignements susceptibles de prolonger le temps
de pré-alerte en cas de crise, et d’assurer ainsi la préparation au combat. Il suit l’évolution de
la situation internationale, complète les renseignements obtenus par des relations avec des per-
sonnes de confiance bien informées. En cas de crise ou de guerre, il utilise également les rap-
ports d’agents en respectant le principe que, sans protection des sources, l’obtention de rensei-
gnements est impossible. Au niveau opératif, il détecte dans les pays voisins (réseau silen-
cieux) une mise en place pouvant déboucher sur une attaque contre la Suisse. Le service de
renseignements extraordinaire s’occupe exclusivement de la situation à l’étranger.

4 « Les projets P-26 et P-27 et les conclusions de la CEP », Revue militaire suisse, novembre
1991, pp. 9-10.
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Le cdt C Jörg Zumstein, ancien Chef de l’Etat-major général, lors d’un colloque.

Le col EMG Efrem Cattelan lors de son exposé à l’amicale de la brigade frontière 3.
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En 1978, le div Ochsner informe le cdt C Senn de l’existence et de l’organisa-
tion des deux services secrets. En vertu de la doctrine du démenti qui a cours à
l’époque, le chef de l’Etat-major général n’a pas à être au courant des détails.
Ils tombent d’accord pour constater les lacunes du système : l’imbrication (il y
a deux services et un seul chef), la difficulté de garder le secret sur le responsa-
ble qui est fonctionnaire et celle de le licencier en cas d’incapacité, les abus de
pouvoir du colonel EMG Bachmann. Ils s’entendent sur un train de mesures :

�� Les deux services doivent être placés chacun sous la responsabilité d’un
chef distinct.

�� Les nouveaux chefs seront engagés sur la base d’un contrat de droit privé.

�� Restriction de leur liberté de manœuvre grâce à des missions plus précises
et à l’imposition de concepts de réalisation.

�� Contrôle direct par le sous-chef d’état-major Renseignement et Sécurité,
avec l’aide d’un Conseil de surveillance.

Au printemps 1979, le cdt C Senn informe la Délégation aux affaires militaires
du Conseil fédéral sur la résistance en territoire occupé, concluant que « le but
(…) est de mettre entre les mains du Gouvernement un instrument qui permette
d’exercer une résistance acharnée dans les territoires de la Suisse (…) qui se-
raient occupés par l’ennemi. » Au début septembre, l’ensemble du Conseil fé-
déral est informé sur les deux services secrets.

Plusieurs députés fédéraux, de gauche également, ont vent d’une organisation
visant à la résistance dans les parties occupées de la Suisse ; ils acceptent ce
genre de mesure, tellement la menace leur semble évidente. C’est du moins ce
que rappellera le conseiller fédéral Villiger, chef du Département militaire fé-
déral, lors du rapport d’armée à Olten, le 2 décembre 1994.

Au début octobre 1979, le colonel EMG Efrem Cattelan (nom de couverture
« RICO ») prend la direction de l’organisation de résistance. Sa désignation ne
signifie pas qu’en cas d’occupation, il serait automatiquement le chef de la ré-
sistance, directement subordonné au Conseil fédéral…

L’affaire Bachmann éclate le 23 novembre, Schilling, un de ses collaborateurs,
ayant été arrêté par les autorités autrichiennes en train de suivre de trop près
des manœuvres de la Bundesheer ! Bachmann est suspendu de sa fonction de
chef du Service de renseignement extraordinaire et remplacé par une personne
engagée sous contrat de droit privé. On le licencie à la fin de l’année 1980 et,
dès lors, il n’a plus le moindre contact avec le Département militaire fédéral.

Dans l’attente des conclusions du Groupe de travail parlementaire « Bach -
mann » présidé par Jean-Pascal Delamuraz, le cdt C Senn ordonne la suspen-
sion de toute activité des deux services secrets, une appréciation de la situation,
l’élimination des collaborateurs superflus ou incapables, le réexamen de la
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conception des services pour le cas d’une remise en fonction. Il informe en détail
le Groupe de travail « Bachmann » de la Commission de gestion, qui livre ses
conclusions le 15 décembre 1980 et publie, le 19 janvier 1981, son Rapport final.
Au chiffre 4.6 de ses conclusions, la Commission affirme qu’« aujourd’hui, les
deux services sont judicieusement séparés en ce qui concerne les personnels ;
ils sont subordonnés à un chef qui ne fait pas partie de l’administration fédérale. »
Au chiffre 53 du Rapport final, elle ajoute que « les mesures prises en consé-
quence par le DMF, pour le Service spécial et pour le Service de renseigne-
ment particulier, sont également judicieuses. La désimbrication des fonctions
au sein de ces services est presque terminée. En ce qui concerne les relations
entre services officiels de renseignement et organisation privée, on peut égale-
ment trouver une solution satisfaisante. »

Le statut de droit privé des chefs des deux services secrets pourrait prêter à cri-
tique si un contrôle efficace faisait défaut. Celui-ci, renforcé, est confié directe-
ment au sous-chef d’état-major Renseignement et Sécurité, auquel est adjoint
un Conseil de surveillance de trois personnes. Il est impossible de prendre une
décision sans leur assentiment. La rigueur du contrôle est telle que le col EMG
Cattelan se plaint de manquer de marge de manœuvre… Le chiffre 54 du Rap-
port final stipule que « les commissions de gestion exerceront, dans les limites
de leurs compétences, une haute surveillance accrue sur le Groupement Ren-
seignement et Sécurité. » Si, par la suite, les Commissions de gestion vont ne
pas assumer cette tâche, les chefs de l’Etat-major général ne sauraient en être
tenus pour responsables, car ils ne se seraient pas opposés à un tel contrôle qui
les aurait déchargés d’une partie de leur lourde responsabilité.

En septembre 1981, le cdt C Jörg Zumstein, nouveau chef de l’Etat-major gé-
néral, confirme la mission de l’Organisation de résistance appelée dorénavant
P-26, tout en la reformulant. Le P-27 est le réseau de renseignement extraordi-
naire, dirigé par le colonel EMG Bachmann. « L’objectif final de la résistance
est de rétablir la souveraineté suisse dans la liberté de l’Etat de droit, cela
dans les frontières actuelles. (…) Tous les préparatifs doivent respecter les
dispositions des Conventions de Genève. »

Mission du  « P-26 »

�� Planification et préparation de la conduite de l’engagement, de l’équipement et du soutien

logistique de l’organisation de résistance.

�� Recrutement et instruction d’une organisation de cadres, en partie avec des spécialistes.

�� Garantie de la protection et de la continuité de l’organisation de résistance.

�� Sur ordre, activation de la résistance en territoire occupé.

�� Sur ordre, conduite de la résistance (…).
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Selon l’analyse de la mission faite par le col EMG Cattelan, le fondement de la
résistance est l’acceptation de l’esprit de résistance par le peuple, et la convic-
tion ne peut pas être acquise par la violence. Il s’agit beaucoup plus d’un pro-
cessus de maturation politique qui ne peut avoir lieu qu’avec l’appui des auto-
rités politiques légitimes. L’arme principale, dont dispose la résistance, est la
guerre psychologique menée avec les moyens de l’information et de la propa-
gande. Cela signifie que les sabotages ne peuvent avoir qu’une priorité secon-
daire, comme moyen de soutien. Quant aux procédés perfides, tels que l’assas-
sinat silencieux, ils n’entrent a priori pas en ligne de compte, car ils sont
contraires au droit des gens en temps de guerre, donc en contradiction avec la
mission. De tels moyens ont d’ailleurs des effets politiques contraires.

En avril 1982, le chef de l’Etat-major général accepte le concept général que le
col EMG Cattelan lui présente, créant ainsi les bases pour le recrutement, l’ins-
truction et l’engagement en cas d’occupation du pays. La mise sur pied d’une
organisation de cadres se poursuit entre 1982 et novembre 1990, moment où le
Conseil fédéral dissout le P-26, dont la liquidation s’effectue sous le contrôle
d’une Commission d’enquête parlementaire.

Pourquoi maintenir des services secrets ?

A l’époque, plusieurs arguments plaident en faveur du maintien des deux servi-
ces secrets. Le danger existe d’une attaque par surprise des forces du Pacte de
Varsovie sans préparatifs visibles, à partir des positions occupées en temps de
paix, alors que les moyens classiques de l’OTAN s’avèrent inférieurs et qu’il
faut compter quarante-huit heures pour que ses troupes se mettent en place
pour une riposte. Le temps de pré-alerte ne dépasse pas quelques jours, une si-
tuation inquiétante en raison du temps dont l’armée de milice suisse a besoin
pour être apte au combat, soit environ une semaine. Le chef de l’Etat-major gé-
néral est responsable de la préparation opérative et matérielle à la guerre !

On ne peut exclure un effondrement de la défense militaire. Les expériences de
la Seconde Guerre mondiale montrent que la population peut faire spontané-
ment de la résistance passive mais qu’il faut des années pour mettre sur pied
une résistance active, qui soit efficace. La préparation d’une résistance n’est
valable qu’à la condition que le secret soit scrupuleusement préservé.

Le Rapport sur la politique de sécurité de 1973 exige que l’on prenne en temps
utile toutes les mesures susceptibles de créer des conditions favorables à la dé-
fense du pays. Il prévoit également une défense active et passive en territoire
occupé. Les Chambres fédérales ont accepté ce Rapport. « La résistance, affir-
me le cdt C Senn en décembre 1990, lors de l’affaire P-26 et P-27, a pour but
de réaliser un des buts constitutionnels de la Confédération, qui est de sauve-
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garder l’indépendance. Il apparaît légitime, même s’il n’est pas couvert par
des dispositions légales particulières. La législation d’urgence a toujours été
refusée par le Parlement qui argue qu’en cas de nécessité il se trouvera tou-
jours des hommes qui auront le courage de faire ce qui s’impose. Nous l’avons
fait ; si nous avions omis de le faire, on nous aurait accusés, le cas échéant,
d’avoir manqué à notre devoir. »

Une organisation de cadres

Si l’on envisage une résistance en territoire occupé, de la propagande, des ac-
tions ponctuelles, voire de la guérilla, il faut en créer les conditions dès le
temps de paix, sinon ces actions seront contre-productives. Environ quatre
cents personnes sur les mille prévues, convaincues de servir le pays, se mettent
volontairement à disposition et travaillent dans le cadre du Projet-26. Il s’agit
de recruter un millier d’hommes et de femmes, en respectant le principe du
cloisonnement, donc de cellules autonomes.

Cette organisation de cadres comprend des cellules de base, de petits groupes
répartis dans l’ensemble du pays, dont les membres sont recrutés en fonction
de leur lieu de domicile. Elles n’ont aucun lien les unes avec les autres et tra-
vaillent, chacune pour leur compte, sous une direction commune. Seuls les
membres d’une cellule se connaissent ; leur chef ne connaît que son supérieur
direct qui appartient, lui aussi, à une cellule. La hiérarchie est définie par des
fonctions, non par des grades militaires.

Structure du « Projet-26 »
�� Organisation de cadres subdivisée en cellules de base réparties dans l’ensemble du pays,
sans liaison l’une avec l’autre. Ces cellules fonctionnent de manière autonome, leurs activités
étant cependant coordonnées par un état-major de conduite.

�� Ces cellules de base s’adjoignent des spécialistes dont la formation n’est pas ou guère envi-
sageable en cas d’occupation : par exemple, l’instruction aux transmissions ne pourrait plus
être donnée et l’instruction au sabotage seulement dans un cadre très limité.

�� Deux états-majors de conduite : le premier agit aussi longtemps que possible à partir de ré-
gions non occupées de la Suisse, le second se tient prêt à s’établir à l’étranger, là où l’autorité
politique le jugera utile et approprié. Il n’y a donc pas lieu de se livrer à des préparatifs à l’é-
tranger.

�� Livraison des moyens logistiques par l’état-major de conduite à partir des dépôts centraux,
entre autres les armes, les explosifs et le matériel de chiffrage. C’est l’état-major de conduite
qui en est responsable ; il agit sur ordre du chef de l’Etat-major général.

�� Le développement de l’organisation de cadres en organisation de résistance opérationnelle
n’a lieu qu’en cas d’occupation et sur ordre de l’autorité politique. Il faut plusieurs mois pour
effectuer cette mutation et atteindre un niveau de capacité opérationnelle suffisant.

�� Le choix par l’autorité politique du chef de la résistance interviendrait au moment où la
Suisse serait occupée.



248

De telles structures de base présentent naturellement des similitudes avec des or-
ganisations analogues dans les armées étrangères, Gladio, Glaive, Schwert. Le
col EMG Cattelan affirme qu’à son niveau, il n’y a eu aucune relation avec elles.

Des préparatifs à l’étranger s’avèrent inutiles, mais il convient de prendre des
mesures organisationnelles et matérielles, constituer les moyens qui devien-
draient indisponibles en cas d’occupation : équipements de transmissions, ma-
tériels de chiffrage, armes, munitions, explosifs, matériels de sécurité, matériels
sanitaires. Ces biens sont stockés dans des dépôts centralisés, que seuls
quelques membres des états-majors de conduite connaissent, d’où ils ne se-
raient sortis que sur ordre du chef de l’Etat-major général, ce qui demanderait
en gros une semaine.

Dès le temps de paix, ce sont des membres des états-majors de conduite qui as-
surent la liaison entre le colonel EMG Cattelan et les chefs de cellule. Chaque
membre peut atteindre une centrale grâce à un numéro de téléphone d’urgence,
en service vingt-quatre heures sur vingt-quatre. Des contacts personnels, les
plus importants et les plus efficaces, entre le colonel Cattelan ou les membres
des états-majors de conduite et des membres de l’organisation, ne peuvent être
établis que pendant les cours d’instruction.

Il n’existe pas de nombreuses solutions pour structurer une organisation de ré-
sistance. Il faut assurer la liaison entre les états-majors de conduite et les auto-
rités politiques d’une part, les groupes de résistants d’autre part. L’organe supé-
rieur de la résistance a besoin de renseignements, bases indispensables des ap-
préciations de situation qu’il établit à son propre usage, mais également à l’in-
tention de l’autorité politique. Il s’agit de coordonner le combat psychologique
avec l’information et la propagande, de transporter les hommes, les matériels et
les messages. Si l’on veut éviter la contre-productivité, c’est uniquement au dé-
but d’une occupation que l’on peut se contenter d’une résistance passive et de
sabotages.

D’emblée, dans le Projet-26, il y a un strict contrôle financier mais, dans la
foulée de l’affaire Bachmann-Schilling, les procédures sont encore affinées, ce
qui permet de rétablir la confiance perdue. Les contrôles, à l’occasion de la li-
quidation, ne révéleront aucune irrégularité.

Recrutement et instruction

Comme membres d’une organisation clandestine n’entrent en considération
que des personnes dignes de confiance, indépendantes et capables d’assumer
des responsabilités, mais qui ne sortent pas de l’ordinaire, psychologiquement,
professionnellement, socialement, politiquement, sportivement ou militaire-
ment, donc des Suisses et des Suissesses moyens. Cela exclut d’emblée les par-
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lementaires, les chefs d’entreprise, les radios amateurs, mais aussi les indivi-
dualistes, les personnes imbues d’elles-mêmes et, bien entendu, les alcooliques
et les toxicomanes. Les qualités de caractère, la résistance psychologique et la
discrétion sont également prises en compte et, selon la spécialité, d’autres critè-
res encore. Les candidats doivent être exemptés, libérés de leurs obligations
militaires ou en voie de l’être puisque, en cas de crise, ils ne pourraient pas se
mettre à disposition de l’organisation. Pour trouver les hommes, pas trop de
difficultés ! Les femmes, en revanche, posent un problème, car il leur est plus
difficile de s’absenter avec un alibi crédible, pour suivre des cours ou des exer-
cices ! Tout cela explique une moyenne d’âge relativement élevée.

Chaque responsable, sur la base de critères préalablement établis, recrute lui-
même ses collaborateurs. Les contrôles sont prescrits avec exactitude. La direc-
tion du projet apporte son soutien avec les enquêtes de sécurité et les tests gra-
phologiques. C’est elle, également, qui prend la décision finale. Elle est la seu-
le, avec le recruteur, à connaître la véritable identité du nouveau membre. La
phase du recrutement demeure, malgré tout, une phase sensible dans le domai-
ne de la sécurité. On ne peut informer que progressivement la recrue potentiel-
le, mais de façon à ce qu’elle ne puisse, en aucun cas, divulguer des informa-
tions sensibles.

Dans une organisation clandestine comme le P-26, seuls un comportement dis-
cret, c’est-à-dire le camouflage d’une activité secrète dans une vie normale de
citoyen moyen, et le maintien du secret évitent de mettre en danger les autres
membres. Le principe selon lequel les membres d’une cellule doivent avoir
leur lieu de domicile dans la même région apparaît judicieux, comme celui qui
veut que chacun ne sache que ce qui lui est indispensable. En revanche, on ne
saurait cacher aux membres du P-26 qu’il s’agit de préparer la résistance en
territoire occupé.

On peut se poser la question de savoir si ces personnes sont capables de sup-
porter les conditions sous une occupation ; elle se pose d’ailleurs exactement
de la même manière dans la vie civile, lors de chaque engagement de personnel
mais aussi à l’armée. Personne ne peut a priori donner une réponse définitive.
Quoi qu’il en soit, le col EMG Cattelan constate que tous les membres du 
P-26 ont rempli les conditions exigeantes du maintien du secret et personne n’a
demandé à être libéré, quand bien même cela faisait partie de ses droits.

La formation des personnels comprend l’instruction de base et l’instruction
technique que chacun doit recevoir, la conduite et l’instruction au niveau du
groupe. A l’engagement, les états-majors de conduite, constitués d’instructeurs,
de fonctionnaires et de miliciens, avec le renfort temporaire d’instructeurs re-
traités, n’auraient pas seulement à conduire mais aussi à instruire. Dès lors il
apparaît normal que le corps enseignant fasse en principe partie de ces états-
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majors, dont les membres partent à plusieurs reprises en Grande-Bretagne afin
de profiter de l’importante expérience des Britanniques dans les domaines qui
intéressent le Projet-26.

Chaque membre détermine sa disponibilité ; on ne le convoque pas à un cours
donné, mais on lui propose plusieurs périodes d’instruction. Chaque année, il
est ainsi possible d’instruire entre 50 et 70 personnes nouvellement incorpo-
rées. Les personnes qui dispensent l’instruction ne connaissent pas l’identité de
leurs élèves mais seulement leur nom de couverture et leur fonction. Ils décou-
vrent leurs qualités et leurs défauts, ce qui, en cas d’engagement, représenterait
un avantage indéniable.

La sécurité, qui doit l’emporter sur la rationalisation, a des implications dans
l’organisation de l’instruction : de nombreuses matières doivent être traitées
dans des entretiens personnels, afin de ne pas avoir dans le même groupe des
personnes qui ne doivent pas se connaître. Dans les cas les plus favorables, on
peut travailler avec des effectifs variant entre deux et quatre personnes. L’expé-
rience montre qu’il est possible de respecter de telles servitudes : entre 1987 et
1989, il est organisé annuellement 1300 jours/homme d’instruction. Pour le
reste, l’organisation de cadres P-26 suit, en matière d’instruction, les méthodes
de l’armée.

Genres de cours
Les cours ont une durée de 3-4 jours ; on attend que le membre en suive 1-3 par année, ce qui
représente en tout 10-12, soit 30-40 jours d’instruction. L’instruction est répartie sur une pério-
de de 5 ans.

�� 3 cours d’introduction (Projet-26, comportement discret)

�� 3-6 cours techniques

�� 3 cours pour responsables

�� dans le cadre de la cellule, instruction intégrée dans le rythme de vie normale d’une durée
d’une semaine.

Cette instruction est donnée à proximité du lieu de domicile des participants, parfois dans des
infrastructures spéciales. Les participants ne doivent pas informer leur entourage des raisons
de leur absence, à l’exception de leur conjoint (e).

L’instruction au pistolet, dispensée à tous les membres, porte sur l’autodéfense.
Une minorité est également instruite au pistolet-mitrailleur et au fusil en tant
qu’appui de feu. L’instruction technique comprend le renseignement, la guerre
psychologique, le sabotage, la radio sur ondes courtes, le service du courrier.
Comme le P-26 est une organisation de cadres, on insiste particulièrement sur
la conduite, mais en tenant compte des besoins des responsables aux échelons
inférieurs et de ceux des états-majors de conduite, qui sont différents. Confor-
mément aux expériences faites dans l’armée, les membres des états-majors de
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conduite forment eux-mêmes les instructeurs (2 officiers, 7 sous-officiers déta-
chés au Projet-26, 3 fonctionnaires travaillant dans les domaines de l’administra-
tion, du personnel et de la sécurité) ainsi qu’un certain nombre de spécialistes. 

Le fait que, malgré une situation défavorable en 1981 (l’affaire Bachmann), le
P-26 continue à travailler pendant une décennie dans une ombre propice tient
du miracle et révèle la conscience avec laquelle les membres de cette organisa-
tion accomplissent leur tâche.

Equipement

En règle générale seuls ont été acquis les équipements qu’il serait difficile ou
impossible de trouver sous un régime d’occupation, notamment les appareils de
transmission, des émetteurs-récepteurs à ondes courtes développés par la Sec-
tion Technique du Groupement Renseignement et Sécurité, des pistolets-mi-
trailleurs de marque Heckler + Koch, des fusils adaptés aux besoins spéci-
fiques du P-26. Les armes sont munies de silencieux, afin que les tireurs ne
puissent pas être facilement localisés lors d’un échange de coups de feu. Par
ailleurs, l’organisation dispose de moyens de l’armée, tels que des roquettes à
charge creuse et des explosifs.

La totalité de l’équipement opérationnel, hormis les appareils de transmission
et les documents radio d’exercice, est stockée dans des dépôts souterrains. A
l’exception de quelques responsables des états-majors de conduite, l’emplace-
ment de ces dépôts n’est pas connu des membres du P-26. L’accès leur est im-
possible. Selon le Catalogue des mesures, le chef de l’Etat-major général dé-
tient la compétence d’ordonner la distribution du matériel aux cellules de base.

Au cours de l’année 1990, toutes les parties indispensables au fonctionnement
(culasse, moyens d’allumage et documents de chiffrage pour l’engagement)
sont stockées séparément dans divers emplacements extérieurs. Cette action est
menée à terme en novembre 1990 et les clés remises au chef de l’Etat-major
général, qui a désormais en main, concrètement et pas seulement formellement,
les clés pour la mise en activité 5.

Pourquoi le col EMG Efrem Cattelan accepte-t-il la mission de constituer une
organisation de résistance en territoire occupé ? Il l’explique lors de la confé-
rence de presse du 7 décembre 1990. « Lorsque j’ai été contacté en 1979, la
position que j’occupais auprès de mon employeur offrait d’intéressantes per-
spectives. Dans un premier temps, je fus surpris et sceptique. On ne reçoit pas

5 Le fait que la grande partie du matériel, notamment les armes et les explosifs, est stockée dans
des dépôts explique pourquoi la dissolution décidée par le Conseil fédéral a pu se concrétiser en
quelques jours.
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tous les jours une telle proposition ! La tâche était un véritable défi. Ce défi, je
l’ai accepté par conviction, alors même que je savais que la double vie qui en 
découlerait me pèserait psychiquement. Cela signifie que je devais taire mes
activités professionnelles à l’égard de mes parents et de mes proches, ce qui
n’est pas une situation aisée. Cette décision marqua davantage ma vie privée
que ne l’avait fait jusque-là n’importe quel service à l’armée. J’étais et reste
convaincu d’avoir agi dans l’intérêt et au profit de notre pays. La constitution-
nalité de la mission m’apparaissait indiscutable. Je me sentais également soute-
nu dans ma mission par le Parlement. Toutes les étapes se succédèrent sous la
surveillance attentive de l’instance supérieure, dans certains cas avec l’aide des
responsables désignés par le chef de l’Etat-major général. Ainsi nous sommes-
nous réellement toujours sentis intégrés aux structures de l’administration. »

Commission d’enquête parlementaire et 
dissolution du « P-26 »

Le Rapport de la Commission d’enquête parlementaire DMF, intitulé Evéne-
ments de grande portée au Département militaire fédéral, est publié en novem-
bre 1990 ; il a donc été rédigé en grande partie avant les élections au Conseil
national de cette année, ce qui peut expliquer des dérapages de politique politi-
cienne, des prises de position démagogiques, des conclusions discutables,
même le dépôt, par le Parti socialiste suisse, d’une plainte pénale contre deux
anciens chefs de l’Etat-major général, les cdt C Senn et Zumstein.

« Jamais dans l’histoire de notre démocratie, rappelle Jörg Zumstein, on ne vit
une commission parlementaire obtenir des pouvoirs aussi étendus puis, dans
l’accomplissement de son mandat, créer autant de discorde, susciter autant
d’émotion, déclencher autant de critiques et laisser autant de questions sans
réponse. Pourtant, les propositions finales de cet organe furent à peine com-
battues et rapidement acceptées par les Chambres 6. »

Le professeur Grisel, dans un avis de droit, souligne l’existence d’une base
constitutionnelle, mais l’absence de bases légales formelles, ce qui va amener
beaucoup de médias à parler d’armée secrète illégale, donc criminelle. Une
campagne de désinformation classique ! Pourtant P-26 n’est ni une armée, ni
une armée secrète et illégale. N’importe quel citoyen pouvait se procurer le
Rapport, publié en janvier 1981, du Groupe de travail chargé d’enquêter sur
l’affaire Bachmann, dans lequel figure le passage suivant : « Font partie des 
services secrets le Service spécial et le Service de renseignement particulier. 
Le premier a pour tâche, fondé sur la politique de sécurité de la Confédéra-

6 Op. cit., p. 12.
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tion, 
de créer les conditions favorables à la résistance armée contre une puissance 
occupant le territoire suisse. »

Prétendre que l’organisation de résistance aurait pu être utilisée pour annihiler des
décisions prises démocratiquement relève de la pure diffamation. Une organisa-
tion structurée selon le mode cellulaire peut effectuer des actions décentralisées
de sabotage, mais elle n’est pas en mesure de faire tomber un Gouvernement.

Hommage au « P-26 »

La naissance du P-26, organisation de résistance contre une occu-
pation du territoire par des forces étrangères, remonte loin, au-delà
des années 1980. L’origine de l’idée : l’analyse des conditions dans
lesquelles, entre 1940 et 1945, la résistance avait dû s’improviser
en catastrophe dans les territoires occupés par l’Allemagne. Rien
n’avait alors été prévu pour semblable situation : il n’y avait pas de
cadres formés, pas d’armements, pas de radios, pas de structures. Il
avait fallu improviser, au prix d’échecs retentissants, souvent san-
glants, dont la population civile eut souvent à pâtir. Pour le maté-

riel, l’armement, on était dépendant des parachutages – et du bon vouloir ! – de l’étranger.

La résistance à une occupation étrangère du territoire de ce pays devait être préparée. Faisant
suite à un combat malheureux de l’armée, elle était légale. Elle avait été préconisée et annon-
cée de longue date par le Conseil fédéral, officialisée dans le Rapport présenté aux Chambres
le 29 juin 1973. On y lisait textuellement, et personne ne pouvait plus l’ignorer. « La guérilla
et la résistance non violente sont préparées (…) afin de montrer à l’adversaire notre volonté
inébranlable de vivre libres. » En entérinant ce Rapport, les parlementaires donnaient le feu
vert au Conseil fédéral. Il ne restait plus au ministre de la Défense et au chef d’Etat-major gé-
néral qu’à passer aux actes : préparer la résistance. Ce qu’ils firent. Strictement leur devoir.
Rien de plus. Et surtout rien de trouble.

Le secret, la nature même des activités envisagées l’imposait. Longtemps, il laissa même à dé-
sirer. Cet extrait de l’Annuaire de la Confédération suisse de la fin des années 1970 (corrigé
ultérieurement) et où voisinent cocassement tous les parlementaires (décidément peu curieux
ou peu attentifs), et les chefs du renseignement (avec noms, fonctions et adresses !) le montre
bien. Annuaire distribué à tous vents, et en vente libre !

Annuaire de la Confédération suisse

Vente : Office central des imprimés et du matériel, Fellerstrasse 21, 3000 Bern
Sektion Auslandnachrichtendienst
Section renseignements extérieurs – Sezione informazioni dall’estero

Auskunft 031/67 53 02 Viktoriastrasse 85
Sektionschef Montfort Michel, lt col EMG 52 21 Viktoriastrasse 85
Sektion Spezialdienst Bachmann Albert Oberstlt i. Gst 031/67 53 67 Thunstrasse 22
Les gazettes, votre radio et votre télévision nous ont rebattu les oreilles avec une prétendue ar-
mée secrète. Qui a eu l’idée saugrenue de baptiser ainsi ce qui n’était qu’une organisation de ca-
dres, prévue pour diriger, canaliser et conseiller une future résistance populaire à un éventuel oc-
cupant ? Qui n’avait d’autre but que d’éviter à la population les aléas et les risques d’une impro-
visation dangereuse sous l’œil de l’adversaire ! Et vouloir insinuer – comme on n’a pas manqué
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de la faire – que cette prétendue armée secrète aurait pu être à l’origine d’un putch est tout sim-
plement injurieux. Seuls peuvent envisager semblable hypothèse des esprits malades ou de mau-
vaise foi. Ou alors dirigés.

En réalité, ce que l’on ne pardonne pas aux initiateurs politiques et militaires du P-26, c’est le
succès avec lequel, travaillant dans l’ombre, ils réussirent sans éveiller l’attention à mettre sur
pied une organisation sophistiquée et efficace. D’aucuns sont vexés de n’avoir pas été informés,
tenus au courant. Qu’on se soit passé de leurs précieux avis. Et cela, dans le Rapport du 27 juin
1973, le Conseil fédéral le prévoyait déjà : « L’inévitable atteinte portée à nos institutions démo-
cratiques (…) par les exigences de la sécurité doit se limiter à un strict minimum. » Ce qui fut
fait. Et un petit groupe de parlementaires fut tenu informé de l’activité du P-26. Mais pas tous.
Non… je dirais même : évidemment non.

Vouloir tout porter des secrets d’une organisation comme le P-26 sur la place publique pour en
débattre ouvertement est une énormité. Attitude suicidaire. Négation de toute efficacité. Ceux
qui la préconisent néanmoins, sans limites, sont soit des dilettantes, soit des saboteurs. Nous
sommes le seul pays au monde où cette prétention puisse être élevée sans susciter le rire ou la
pitié. Plutôt la pitié.

On supprimera donc le P-26. Dans une nouvelle crise de mauvaise conscience. Ce masochisme à
l’état pur auquel certains gazetiers nous habituent. Et auquel quelques dirigeants sans colonne
vertébrale sacrifient platement.

Tous ceux qui à l’échelon gouvernemental, politique ou militaire, créèrent, organisèrent et com-
mandèrent le P-26 méritent notre gratitude. Tous ceux qui en firent partie – souvent au prix de
gros sacrifices – notre reconnaissance.

Le ministre des finances a annoncé devant les Chambres qu’il envisageait de céder les fonds
(modestes) dont disposait l’organisation à la Croix-Rouge. « Une façon de réparer », a-t-il décla-
ré avec un sourire crispé. Déclaration imbécile. Veut-il que nous nous repentions d’avoir voulu
rester libres ? Et Dieu veuille que nous n’ayons jamais à regretter d’avoir renoncé gratuitement
(pour quoi ? pour qui ?) au bel outil que nous nous étions donné…

Divisionnaire Michel-H. Montfort

Notre armée de milice, janvier 1991

Bilan

Il n’en reste pas moins que l’on peut se demander ce qu’une organisation de ré-
sistance peut faire et si la préparation d’une telle organisation se justifie en
temps de paix, le but de ces préparatifs étant le rétablissement, après une occu-
pation, d’un ordre fondé sur l’indépendance et la liberté. Il serait pourtant illu-
soire de croire que 1000 personnes pourraient rétablir ce que 100000, avant el-
les, n’auraient pas pu conserver. De Gaulle et Tito indiquent pourtant une voie
dont la Commission d’étude pour les questions stratégiques, sous la présidence
du professeur Karl Schmid, avait pris conscience en 1969.
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En 1991, le cdt C Zumstein, alors libéré de toutes ses fonctions, publie la ver-
sion écrite d’une conférence : il y exprime une amertume qu’on peut compren -
dre. Le Rapport de la Commission d’enquête parlementaire contient des absur-
dités « qui ont contribué à dénaturer la discussion publique et à renforcer son
caractère émotionnel. Ainsi, lorsque, fort de son immunité parlementaire, un
conseiller national traita un ancien chef de l’Etat-major général de «général
putschiste potentiel», il s’appuyait sur des affirmations inexactes dudit docu-
ment. (…) Le P-26 et le P-27 ont disparu des coulisses et de la scène politique
helvétique, ils sont morts, mais l’exercice que nous avons vécu et auquel nous
nous sommes soumis avec discipline laisse un goût d’amertume. Cela, parce
que, d’une part, l’hypocrisie, l’opportunisme politique et la méchanceté ont été
de la partie, d’autre part, le courage et les idées ont manqué à ceux qui au-
raient pu empêcher le débordement de l’affaire. Outre les gens qui apparte-
naient aux services en cause, des milliers de citoyens de ce pays baissent au-
jourd’hui la tête avec inquiétude car, dans l’air, flotte une odeur de trahison et
d’abandon 7. »

En 1997, le colonel EMG Cattelan, tenant compte des péripéties qui ont entou-
ré la divulgation, puis la liquidation du Projet 26, se déclare frustré par l’attitu-
de de certains politiciens et députés fédéraux, dont le socialiste Helmut Huba-
cher. A l’origine, ils s’étaient déclarés d’accord avec une organisation de cadres
devant rendre possible une résistance en territoire occupée ; dix ans plus tard,
ils se disent offusqués d’apprendre l’existence de cette organisation et clament
leur indignation ! Ce manque de courage, cette malhonnêteté, que l’on constate
aussi dans d’autres domaines, expliquent dans une certaine mesure la désaffec-
tion de l’opinion face à la classe politique et l’inquiétant abstentionnisme qui
mine notre démocratie semi-directe.

Au début des années 1990, la guerre froide disparaît dans la vieille Europe.
Certains voient l’avènement d’une paix éternelle, même la « fin de l’histoi re ».
La peur face à la menace venue de l’Est n’est plus de mise. Déjà beaucoup de
politiciens, même dans les rangs bourgeois, ne se préoccupent plus des problè-
mes de sécurité. Economisons sur l’armée, touchons nos dividendes de paix et
attribuons-les à des dépenses productives… Ni le colonel Cattelan ni le com-
mandant de corps Zumstein ne peuvent à l’époque discerner ce que nous vi-
vons aujourd’hui : une classe politique qui semble avoir rangé l’armée dans
l’armoire des accessoires inutiles, sauf lorsqu’il s’agit d’intervenir en cas de
catastrophe, de garder les ambassades et de damner les pistes de ski lors de
championnats importants.

7 Op. cit. p. 14.
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Zusamenfassung
Während des Kalten Krieges konnte man einen Angriff der Kräfte des Warschauer Paktes gegen
Westeuropa fürchten, deshalb erachtete es die Schweiz einschliesslich der Studienkommission für
strategische Probleme als wichtig, dass der Widerstand in der Schweiz nach dem Ende des durch
die Armee geführten Kampfes beginnt. Eine Widerstandsorganisation, zuerst «Spezialdienst» ge-
nannt, dann «Projekt-26», wird Ende der 1970er Jahre aufgestellt, mit Zustimmung des Bundes -
rates; die Parlamentarier aller Parteien werden darüber orientiert. Dies hindert eine Parlamenta -
rische Untersuchungskommission 1990 nicht daran zu behaupten, dass diese «Geheimarmee» – in
Wirklichkeit eine Kaderorganisation – eine Gefahr zum Umsturz beinhaltet. Man wird also P-26
aufheben... Korpskommandant Zumstein, ehemaliger Generalstabschef und Oberst i Gst Cattelan,
ehemaliger Chef von P-26, erklären sich angewiedert durch die Haltung von gewissen Politikern
ohne Rückgrat, die eigentlich seit langem orientiert waren.
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Le «Projet-26» se situe dans un contexte de guerre froide et de crainte d’une invasion sociétique. 
Leonid Brejnev assis sur les genoux d’Alexandre Dubeck annonce en 1968 l’occupation de Prague...
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Die schweizerisch-iranischen 
Beziehungen im Kalten Krieg

��  Botschafter Philippe Welti 1

Persien übte bereits im 17. Jahrhundert eine Anziehungskraft auf Schweizer
aus. Bekannt sind einzelne Uhrmacher, die, wenn man deren Lebensgeschich-
ten liest, offensichtlich abenteuerlich gestimmt waren, als sie in den Orient auf-
brachen ! Ihnen folgten andere Privatpersonen, wie Kaufleute aus Genf, Basel
und Zürich, bevor sich dann in den Dreissiger Jahren des 20. Jahrhunderts auch
die offizielle Schweiz für Persien zu interessieren begann. Das umgekehrte per-
sische Interesse für die Schweiz ist ausführlich dokumentiert für das 19. Jahr-
hundert, als der langjährige persische Herrscher, Schah Nasir ad-Din, auf sei-
ner ersten Europareise 1873 auch die Schweiz kennen lernte und die Basis
schuf für das bis heute andauernde freundschaftliche Interesse der persischen
Oberschicht an der Schweiz, ihren grünen Hügeln, blauen Seen, friedfertigen
Einwohnern und guten Schulen und Hochschulen. Eine ununterbrochene offi-
zielle Beziehung zwischen den beiden Ländern besteht seit der Eröffnung einer
ständigen diplomatischen Vertretung der Schweiz im Iran 1936. Die diploma-
tische Beziehung war die notwendige Grundlage, auf der sich erst eine konti-
nuierliche und zusammenhängende Beziehung zwischen den Regierungen
zweier Länder entwickeln konnte, die geographisch und kulturell dermassen
weit voneinander entfernt sind.

Die aussenpolitische Maxime der Neutralität

Die historische Epoche des Kalten Krieges wird in diesem Aufsatz zum thema-
tischen Ausgangspunkt für die Schilderung der schweizerisch-persischen Be-
ziehungen genommen. Ausgeblendet bleibt die Gestaltung der bilateralen Be-
ziehungen jenseits der im Kalten Krieg zentralen Neutralitätsmaxime. Zentral
war der Begriff der Neutralität der Schweiz vor dem Kalten Krieg haupt -

1 Philippe Welti, von Beruf Diplomat, ist seit 2004 Botschafter der Schweiz im Iran. Zuvor war er
während sechs Jahren im Eidg. Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und Sport
(VBS) zuständig für die Sicherheitspolitik und die internationalen Beziehungen des Departe-
mentschefs. Er veröffentlicht regelmässig Artikel über politische und historische Themen.
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sächlich im europäischen Kontext. Neutralität war in all ihren Facetten – allge-
meine strategische Bedeutung, spezielle militärische Konsequenzen, weltan-
schauliche Dimension, gesellschaftspolitische Wirklichkeit – ein höchst leben-
diges Thema der schweizerischen Innenpolitik.

Als aussenpolitische Richtschnur ist Neutralität eng an die territoriale Nach-
barschaft, also an Europa gebunden. Neutralität auf den kleinsten illustrativen
Nenner gebracht, hiess während über hundert Jahren, bis zum Beginn des Kal-
ten Krieges, ganz konkret : Frankreich gegenüber glaubwürdig garantieren
können, dass es von Deutschland nicht über Schweizer Boden angegriffen wer-
den würde, und umgekehrt ! Wie sollte denn nun diese logischerweise eng mit
dem geographischen Umfeld der Schweiz verknüpfte politische Maxime Wir-
kung entfalten können in einer Region, die 4000 Kilometer entfernt so gar
nichts mit europäischen Konflikten zu tun hatte ?

In der Tat wäre eine neutrale Position der Schweiz in einer Konfliktlage in und
um Persien in den hundert Jahren vor dem Kalten Krieg sowohl für Russland
und Grossbritannien, die beiden strategischen Konkurrenten in Persien, als
auch für das direkt betroffene Persien vollkommen bedeutungslos gewesen.
Das neutrale Abseitsstehen war also, anders als im direkten europäischen Kon-
text, nicht etwa wegen seiner Relevanz für alle Betroffenen, sondern wegen sei-
ner Irrelevanz empfehlenswert. Andersherum wäre allerdings auch eine Partei-
nahme irgendwelcher Art und für wen auch immer, im persischen Kontext glei-
chermassen irrelevant gewesen. Soviel zur Funktionsweise der Neutralität von
damals.

Der Kalte Krieg im Iran

Mit dem Ende des Zweiten Weltkrieges änderte sich nun die geschilderte Aus-
gangslage für die schweizerische Aussenpolitik. Neutralität als lebenswichtige
aussenpolitische Handlungsmaxime in den Beziehungen zu Frankreich und
Deutschland hatte sich auf die neue strategische Konkurrenzlage in Europa
auszurichten und ihre Rolle zwischen NATO und Sowjetblock zu definieren.
Russland und Grossbritannien, in Persien seit hundert Jahren Konkurrenten, in
Europa seit hundertfünfzig Jahren Allianzpartner, fanden sich im europäischen
Kontext neu ebenfalls als Widersacher wieder, Russland nun als Sowjetunion
auftretend, und Grossbritannien als NATO-Mitglied. Auf diese Weise wurde
der russisch-britische Gegensatz in Persien auf einmal auch für die Schweiz ein
neutralitätspolitisch relevantes Thema. Es galt, auch für den Mittleren Osten
eine neutralitätskonforme Aussenpolitik zu formulieren. Dort hatte sich die
Konfliktgrenze verschoben.
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Sie verlief nicht mehr virtuell quer durch den Iran (dem neuen Namen für Per-
sien), nämlich als gedachte Trennlinie zwischen den Hegemonialsphären Russ-
lands und Grossbritanniens, sondern als territorial definierte Linie entlang der
iranisch-sowjetischen Staatsgrenze. Vom Objekt kolonialer Begehrlichkeiten
zweier Grossmächte war der Iran zum Mitspieler auf Seiten der Westmächte
mutiert. Um die zunehmend wieder strikter werdende Neutralitätspolitik der
schweizerischen Regierung nach dem Zweiten Weltkrieg auch in dieser Re-
gion konsequent umzusetzen, hätte es einer Aequidistanz zum Iran und zur
Sowjet union bedurft. Diese war anfänglich jedoch schwer umzusetzen, da die
Sowjet union vorerst die Aufnahme diplomatischer Beziehungen mit der
Schweiz verweigerte und später noch lange eine kühle Distanz bewahrte, wäh-
rend der Iran und die Schweiz von ihrer traditionellen Freundschaft nicht ab-
zurücken gedachten.

Die Aserbaidschan-Krise von 1946

Während den Kriegsjahren 1941 bis 1945 war der Iran durch die Alliierten dem
strategischen Zugriff von Nazi-Deutschland entzogen und seiner autonomen
Handlungsmöglichkeiten beraubt. Es bestand für die Schweiz also keine Not-
wendigkeit, sich in dieser Region neutralitätspolitisch ausdrücklich zu posi -
tionieren. Dies änderte sich nach 1945 grundsätzlich, als die kriegsbedingte Al-
lianz der Westmächte und der Sowjetunion auseinanderbrach und die Ge -
schich te des Kalten Krieges begann. Die Krise um Aserbaidschan war ein ers-
tes Kapitel dieser Geschichte. Aserbaidschan ist der Name der nördlichsten, an
den Kaukasus grenzenden iranischen Provinz, und darf nicht mit der damaligen
sowjetischen und heute unabhängigen Republik Aserbaidschan nördlich davon
verwechselt werden (die iranische Provinz Aserbaidschan ist heute aufgeteilt 
in ein West- und ein Ost-Aserbaidschan). Die iranische Provinz Aserbaidschan
war aufgrund einer Vereinbarung zwischen den Alliierten Grossbritannien,
Sowjetunion und USA ab 1941 unter sowjetischer Besatzung, während die süd-
lichen Provinzen, dort wo die von den Briten ausgebeuteten Ölfelder lagen,
von britischen Truppen kontrolliert wurden. Der iranischen Regierung unter
dem von den Alliierten eingesetzten Sohn des abgesetzten Schahs, Mohammad
Reza Pahlavi, verblieben noch die Hauptstadt Teheran und zentrale Provinzen
zur autonomen Ausübung der Regierungsmacht.

In Täbris, der Hauptstadt der Provinz Aserbaidschan, hatte sich unter dem
Schutz der sowjetischen Besatzung eine mehrheitlich kommunistisch inspirier-
te Partei eine starke Stellung verschafft und noch vor dem vereinbarten Termin
des allseitigen Truppenabzugs (sechs Monate nach Beendigung der Kriegs-
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handlungen) eine autonome Republik Aserbaidschan ausgerufen. Den aufmerk-
samen zeitgenössischen Beobachter musste dies an ähnlich verlaufende Vor-
gänge in Osteuropa gemahnen, wo die gegen Nazi-Truppen vorrückende Sow-
jetunion regelmässig dafür besorgt gewesen war, lokale Verhältnisse zu schaf-
fen, die nach Kriegsende den sowjetischen Herrschaftsanspruch betonierten.
Im Falle Aserbaidschans im Iran ist der sowjetischen Führung eine solche stra-
tegische Operation letztlich nicht gelungen und der Iran territorial unverletzt
geblieben. Die sowjetischen Truppen zogen schliesslich Ende 1946 definitiv
ab. Der Gründe dafür sind mehrere ; zusammengefasst war es das bis zum
Schluss doch noch auf ein Ziel gebündelte Zusammenwirken der anfänglich
unterschiedlich interessierten Akteure, Briten, Amerikaner, die junge UNO so-
wie Schah Mohammad Reza und iranische Politiker.

Der Schweiz fiel während den Vorgängen von 1946 keine besondere Rolle zu ;
diplomatisch an Ort und Stelle anwesend erhielten die schweizerischen Vertre-
ter immerhin unmittelbaren Einblick in die « Mechanik » solcher Machtaus -
dehnungsoperationen im Geiste des angebrochenen Kalten Krieges und nutzten
die Gelegenheit, mittels politischer Berichterstattung die Zentrale, letztlich den
Schweizerischen Bundesrat, auf Vorgänge aufmerksam zu machen, die der
schweizerischen Oeffentlichkeit in erster Linie aus Osteuropa bekannt wurden.
Es wurde das Bewusstsein geschaffen, dass das Zerwürfnis zwischen den ehe-
maligen Verbündeten der Anti-Nazi-Deutschland-Allianz erst eigentlich den
epochalen und globalen West-Ost-Konflikt begründete. Der Ausgang der Aser-
baidschan-Krise bereinigte die Trennlinie zwischen den beanspruchten Ein-
flusssphären der West-Ost-Gegenspieler. Die iranisch-sowjetische Grenze blieb
diese Trennlinie während der ganzen Dauer des Kalten Krieges und der Iran
reihte sich in dieser globalen Auseinandersetzung hinfort bei den nicht-kom-
munistischen Westmächten ein. Damit war jedoch das Verhältnis des Iran zu
den verschiedenen Westmächten keineswegs konfliktfrei geregelt ; die Dyna-
mik eines neuen politischen Bewusstseins in aussereuropäischen Völkern, ge-
paart mit der schwindenden Fähigkeit der traditionellen europäischen Kolonial-
mächte, ihre Macht- und Hegemonialpositionen auf die Dauer zu verteidigen,
sollte im Iran zu Auseinandersetzungen führen, die auch jenseits des West-Ost-
Konflikts Veränderungen von historischer Dimension verursachten. Streitpunkt
war das Verfügungsrecht über die im Iran gelegenen Erdölvorkommen.

Britische Hegemonie und Mohammad Mossadegh

In hundert Jahren britischer Dominanz in der Region und im Lande selber wa-
ren die Erdölquellen praktisch in den Besitz der speziell zu diesem Zwecke ge-
gründeten Anglo-Iranian Oil Company übergegangen. Die Briten explorierten
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die Erdölvorkommen, bohrten und zapften die sprudelnden Quellen an, raffi-
nierten und exportierten die Ausbeute und behielten den wesentlichen Teil des
Gewinns für sich. Kurz : sie beuteten die zukunftsträchtigsten Bodenschätze
Persiens aus, als ob sie Eigentümer des Bodens wären. Diese Situation herbei-
geführt hatte die Qadjaren-Dynastie, die durch das ganze 19. Jahrhundert hin-
durch bis in die zwei ersten Jahrzehnte des 20. Jahrhunderts das persische
Reich regiert hatte. Auch der 1921 an die Macht gekommene Kosakenkom-
mandant Reza Khan, der sich 1925 unter dem angenommenen Namen Reza
Pahlavi zum Schah krönte, konnte nicht viel an dieser Rechtssituation ändern ;
die Briten beriefen sich auf Konzessionen und andere Rechtstitel, um ihre Vor-
machtstellung im Iran während Jahrzehnten erfolgreich zu verteidigen.

Die Dynamik nationaler politischer Bewusstseinswerdung breiterer Kreise hat-
te Persien bereits in den Zwanziger Jahren erfasst. Es wuchs eine Politiker -
generation heran, die die faktische Souveränitätsbeschränkung nicht länger hin-
nehmen wollte. Der bedeutendste Vertreter dieser Generation war Mohammad
Mossadegh, ein brillanter Denker und Rhetoriker, der, nicht untypisch für einen
Angehörigen der vermögenden iranischen Oberschicht, seine Universitäts -
ausbildung in der Schweiz, in Neuchâtel, erhalten hatte ! Nach einer ersten
Frustration angesichts des für ihn inakzeptablen Anglo-Persischen Vertrags von
1919 zog er sich ein zweites Mal in die Schweiz zurück und stellte dort sogar
ein Einbürgerungsgesuch, das allerdings wegen neuen Vorschriften verzögert
und schliesslich nie abschliessend behandelt wurde. 1921 kehrte Mossadegh in
den Iran zurück und begann erneut, eine auf Modernisierung des Landes, De-
mokratisierung der Politik und Nationalisierung der von den Briten beherrsch-
ten Reichtümer des Landes gerichtete Politik zu fordern. Unter dem neuen
Herrscher Reza Khan erhielt er auf verschiedenen Ministerposten auch Gele-
genheit, eine solche Politik umzusetzen zu versuchen. Aus Ablehnung der neu
errichteten Dynastie der Pahlavi verzichtete er jedoch ab 1924 auf weitere Exe-
kutivämter, zog sich auf eine politische Rolle als Parlamentarier zurück und
beschränkte sich fortan darauf, das monarchische Regime für seine undemo-
kratische und seiner Ansicht nach nicht auf das nationale Wohl gerichtete Poli-
tik zu geisseln. Er machte das Schah-Regime für die weiter andauernde Abhän-
gigkeit des Landes von auswärtigen Mächten verantwortlich und vertrat damit
die im iranischen Volk weit verbreitete antibritische und anti-imperialistische
Stimmung, schied aber angesichts der diktatorischen Herrschaft Schah Reza
Pahlavis 1928 aus dem Parlament und verschwand bald darnach ganz von der
politischen Bildfläche.

In diese Zeit fällt eine anekdotische Episode mit einem weiteren Schweiz-
Bezug. Nachdem er, obwohl längst nicht mehr politisch tätig, 1940 vom Herrs-
cher ohne Anklage in Haft gesetzt worden war, setzte sich der Privatsekretär
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und Freund des Schahs, der gebürtige Schweizer Ernest Perron erfolgreich für
seine Entlassung ein. Was hat dieses Politikerschicksal mit der Schweiz im
Kalten Krieg zu tun ? Auf den ersten Blick und direkt nichts. Aber es scheint
uns doch bemerkenswert, dass hinter inner-iranischen Vorgängen, die wenig
mit dem West-Ost-Konflikt und viel mit nationaler Unabhängigkeit, Demokra-
tie und Rechtsstaatlichkeit zu tun hatten, ein Mann die Modernisierung von 
Gesellschaft, Politik und Staat forderte, der mit der Schweiz emotional und 
offensichtlich auch geistig eng verbunden war. Die Ironie der Geschichte woll-
te es, dass der Sohn von Schah Reza, Mohammad Reza, der ab 1941 als zwei-
ter Pahlavi auf den Pfauenthron gesetzt wurde und Mossadeghs letzter Wider-
sacher werden sollte, ebenfalls seine Jugendjahre im Welschland verbracht hat-
te und der Schweiz zutiefst verbunden blieb. Wie viel letztlich aus persönlicher
Anschauung der Schweizer Jahre in das politische Denken und Handeln der
iranischen Akteure der dramatischen Jahre 1951 bis 1953 geflossen ist, bleibt
ein Geheimnis der Geschichte oder ein Gegenstand für kommende geistesge
schichtliche Arbeiten. Hier diese Dimension anzudeuten, scheint uns zumindest
nicht sachfremd.

Die Ölkrise von 1951/1953 und der Coup d’Etat
von 1953

Nach der Abdankung Schah Rezas 1941 und erst recht nach dem Kriegsende
1945, als sich die Bedingungen für kolonialistische und imperialistische Herr
schaftsformen radikal zu ändern begannen, war Mohammad Mossadegh auf ei-
nen Schlag wieder auf der politischen Bühne Irans als Führer der Nationalen
Front, einer politischen Partei, die sich die Verstaatlichung der Erdölfelder zum
Ziele gesetzt hatte. Immer mehr Parlamentarier machten sich die anti-britische
und anti-imperialistische Stimmung im Volk zu eigen und forderten eine neue
vertragliche Regelung der Ausbeutungsrechte. Von einer Revision der Konzes-
sionsbestimmungen stiegen die Forderungen der breiter werdenden nationalis-
tischen Bewegung im Volk und im Parlament angesichts der sich versteifenden
britischen Haltung immer höher und bald geriet die als Fernziel gesetzte Ver-
staatlichung der Anglo-Iranian Oil Company (AIOC) in nächste politische
Reichweite.

Im Mai 1951 war es soweit ; nach einer kläglich gescheiterten taktischen 
Rochade einiger Grossbritannien- und schahtreuen Parlamentarier kam es zur
völlig überraschenden Wahl von Mossadegh zum Premierminister und fast im
gleichen Zug zur einstimmigen Annahme aller seiner Vorlagen, die auf die
Verstaatlichung und Entschädigung der AIOC zielten. Gleichzeitig wurde auch
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eine iranische Nachfolgeorganisation, die heute noch existierende National 
Iranian Oil Company (NIOC), zur Verwaltung der Erdölvorkommen und -in-
dustrie gegründet. Damit war die Eskalation ausgelöst, die als « Ölkrise von
1951-1953 » in den Geschichtsbüchern vermerkt wird, und der iranische Natio-
nalismus mit Selbstbewusstsein erwacht. Erst der vom amerikanischen Ge-
heimdienst CIA angeführte Staatsstreich von 1953 setzte der neuen Unabhän-
gigkeitsbewegung ein vorläufiges Ende, muss aber aus heutiger Sicht auch als
eine wichtige historische Ursache für den radikalen Umsturz der Islamischen
Revolution von 1979 angesehen werden.

Bis es dazu kam, erzielte die nationalistische Regierung von Mossadegh noch
mehrere internationale Erfolge. Bemerkenswert waren die Schlappen, die
Grossbritannien sowohl vor dem Sicherheitsrat der Vereinten Nationen, als
auch teilweise vor dem Internationalen Gerichtshof erlitt. In die Episode der
Ölkrise fiel auch die epochale Ablösung Grossbritanniens durch die USA als
bestimmende Hegemonialmacht in der Region. Während fast zwei Jahren ver-
suchte die britische Regierung vergeblich, ihren strategischen Partner USA zu
einer gemeinsamen Operation zum Sturz der Regierung Mossadeghs zu bewe-
gen. Sowohl Präsident Harry Truman, als auch viele entscheidende Schlüssel -
figuren in seiner Regierung hatten Verständnis und Sympathien für die in der
Dritten Welt erwachenden Unabhängigkeitsbewegungen und sahen es eher im
amerikanischen Interesse, diesen Trend zu unterstützen, statt ihn zu blockieren
und damit dem globalen Konkurrenten Sowjetunion in die Arme zu treiben.

Diese Einsicht fand jedoch ein natürliches Ende mit dem Ende von Trumans
Präsidialzeit. Anfang 1953 trat unter Eisenhower eine republikanische Admi-
nistration an, die der vermuteten Bedrohung durch kommunistische Weltbe-
herrschungspläne weltweit, so auch im Iran, mit machtpolitischen Massnahmen
zu begegnen gewillt war. In der Interpretation der neuen Administration in
Washington erschien die Bewegung im Iran weniger als national gesinnte Ab -
schüttelung überholter Kolonialpolitik und Ausdruck legitimer Souveränitäts-
bestrebungen, denn als Unterwanderung westlicher Positionen durch von Mos-
kau gesteuerte Kommunisten. Dies verlieh, jedenfalls in der offiziellen Rheto-
rik, den Vorgängen im Iran die Qualität eines regionalen West-Ost-Konflikts.
Die neue US-Administration war also bereit, sich auf die britischen Umsturz-
pläne einzulassen, und im August kam es zum sorgfältig geplanten Coup 
d’Etat, mit dem Mossadeghs Regierung gestürzt und er selber als Landesver -
räter zu drei Jahren Haft verurteilt wurde. Nach Verbüssung der Strafe blieb er
bis an sein Lebensende auf seinem landwirtschaftlichen Besitztum Ahmad
Abad, westlich von Teheran, unter Hausarrest.
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Die Rolle der Schweiz 1951-1953

Im Verlaufe der Eskalation des Konflikts zwischen der iranischen und der bri -
tischen Regierung kam es zu dem verhandlungspsychologisch unvermeidlichen
Abbruch der gegenseitigen diplomatischen Beziehungen. Der schweizerische
Bundesrat willigte ein, die britischen Interessen im Iran zu übernehmen. Dieses
Schutzmachtmandat lässt sich aufgrund der traditionell guten Beziehungen zwi -
schen der Schweiz und Grossbritannien und durch die in den britischen Augen
grössere Distanz der Schweiz zum britisch-iranischen Ölstreit erklären. Die
ebenfalls in Betracht gezogenen USA wurden für dieses Mandat vermutlich des-
halb nicht berücksichtigt, weil sie aufgrund ihres rasch zunehmenden Einflusses
in der Region offenbar als zu dominant und als potenzielle Konkurrenten wahr-
genommen wurden. Indien und Pakistan, ebenfalls erwogen, kamen nicht in 
Frage, weil sie sich der iranischen Sache gegenüber zu positiv gezeigt hatten.

Dass die Schweiz in erster Linie wegen ihrem Profil als unabhängiges und 
weder wirtschafts- noch machtpolitisch interessiertes Land angefragt wurde,
ergibt sich auch aus der Tatsache, dass auch die iranische Regierung die
Schweiz als ihre Interessensvertreterin gewünscht hätte und dann, weil die Bri-
ten mit ihrer Anfrage rascher waren, das Schutzmachtmandat Schweden anver-
trauten. Damit übernahm nun die Schweiz die direkte Kommunikation zwis-
chen den Regierungen in London und Teheran sowie die konsularischen und
administrativen Aufgaben im Zusammenhang mit britischen Staatsbürgern und
britischem Eigentum. Nicht vom Mandat erfasst war die eigentliche Streitsache
und allfällige Vermittlungen ; dies wurde den Amerikanern anvertraut. Unerhe-
blich für die Erteilung des Schutzmachtmandats war gewiss die neutrale Posi-
tion im West-Ost-Gegensatz. Es erscheint in der heutigen historiographischen
Beurteilung klar, dass die Rolle der Schweiz, ob wichtig oder nicht, in dieser
Region nichts mit der ideologischen oder machtpolitischen Problematik des
Kalten Krieges zu tun hatte, da der Konfliktstoff zwischen den Hauptkontra-
henten für diese selber nichts damit zu tun hatte. Anderslautende Rhetorik jener
Tage war offensichtlich nur Rhetorik. Den Briten erschien der Konflikt mit Iran
als Bedrohung ihrer wirtschaftlichen Interessen, für deren Verteidigung sie die
USA zu gewinnen verstanden. Der amerikanischen Regierung mag es in grös-
seren Zusammenhängen tatsächlich um die Sicherung ihrer eigenen Öl-interes-
sen im arabischen Raum gegen Expansionspläne der Sowjetunion gegangen
sein ; für die Rolle der Schweiz während der Ölkrise im Iran war diese Dimen-
sion jedoch nicht von Belang.

Wie sehr die schweizerische Haltung in der Iran-Krise mit Unabhängigkeit zu
tun hatte, erhellt auch aus dem Verhalten der schweizerischen Privatwirtschaft
und dem Zusammenspiel dieser mit der Schweizer Regierung. Eine der Kampf-
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massnahmen der AIOC war der von der britischen Regierung unterstützte und
international weitgehend durchgesetzte Boykott des Handels mit iranischem
Öl. Es gab keine völkerrechtliche Norm, die diesen Boykott für andere als britis-
che Unternehmen verbindlich erklärte. Und trotzdem intervenierte die britische
Regierung, u. a. auch bei der Schweizer Regierung, und britische Protektorats-
behörden konfiszierten sogar am Ausgang des Persischen Golfs, z.B. eine
Schiffsladung Öl eines Schiffes, das für eine schweizerische Firma diesen ira-
nischen Ölexport durchführte. Während die offiziellen schweizerischen Stellen,
wohl aus einer gewissen Ratlosigkeit, die britischen Demarchen dilatorisch be-
handelten und vage beantworteten, zeigten sich in gewissen Fällen die schwei-
zerischen Unternehmer wenig beeindruckt und insistierten auf dem Stand-
punkt, dass es keine Rechtspflicht zur Einhaltung eines unilateralen britischen
Boykotts gab. Mögen auch die offiziellen staatlichen Stellen der Schweiz gege-
n über den Briten etwas Bestimmtheit vermisst haben (wofür man im Gesamt-
zusammenhang Verständnis haben kann), so haben sie mindestens der 
eigenen unabhängig handelnden Privatwirtschaft keine Hindernisse in den Weg
gelegt und diesen damit indirekt ermöglicht, den schweizerischen Sinn für
unabhängiges Handeln zu demonstrieren.

Die Herrschaft von Schah Mohammad Reza in den
60er und 70er Jahren

Die Iran-Krise war bald überwunden, die diplomatischen Beziehungen zwis-
chen Grossbritannien und dem Iran wiederhergestellt, die konservativen Kreise
um den Schah, zusammen mit dem Schah, wieder ungehindert an den Schalthe-
beln der Macht, die machtpolitische Einreihung des Iran im West-Ost-Konflikt
als Westmacht konsolidiert und trotz allem die von der per Coup d’Etat ge -
stürzten Regierung Mossadegh eingeführte Verstaatlichung der Ölwirtschaft
nicht rückgängig gemacht. Die Regierung des Schah blieb trotz wiederkehren-
der Brüskierungen in der westlichen Öffentlichkeit ein solides Glied im westli-
chen Dispositiv des Kalten Krieges und der Sowjetunion gegenüber auf Dis-
tanz. Neue Verträge erlaubten dem Schah, den Preis des Erdöls schrittweise in
die Höhe zu schrauben und damit die iranischen Erdöleinnahmen im Einklang
mit der weltweiten Zunahme des Erdölpreises zu erhöhen. Innenpolitisch blieb
am Schahregime jedoch haften, dass es den seinerzeitigen Griff der nationalis-
tischen Regierung Mossadegh nach der vollen Souveränität des Landes un-
rechtmässig torpediert hatte und in iranischen Augen seither in Abhängigkeit
zu den Grossmächten USA und Grossbritannien verblieben war.
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1967: couronnement du shah Mohammad Reza Pahlavi.

Sur un îlot du Chatt ol-’Arab, à Abâdân, se trouve dans les années 1960 la plus importante raffine-
rie de pétrole du monde, capable de distiller 20 millions de tonnes de pétrole par an.
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Gelegenheiten für die Schweiz zu spezifischen politischen Leistungen als unab-
hängiges und in der Region machtpolitisch unverdächtiges Land ergaben sich
nicht mehr. Die Schweiz blieb in den Augen sowohl der herrschenden, als auch
breiterer Bevölkerungskreise ein Land, das für seine demokratischen Tradi -
tionen, seine rechtsstaatliche Berechenbarkeit, seine liberale und weltoffene Ge-
sellschaftsordnung und die Qualität seiner Bildungseinrichtungen Vertrauen und
Sympathie genoss und freundschaftliche Gefühle weckte. Dieses Schweizbild
hat die Umwälzungen der Islamischen Revolution überstanden und ist im Iran
weiterhin lebendig. Ein spezifischer Bezug zum ideologischen oder machtpoliti -
schen Rahmen des Kalten Krieges war in den bilateralen Beziehungen zwischen
der Schweiz und dem Iran nie thematisiert worden. Das Profil des unabhängigen
und unparteilichen Landes war glaubwürdig und genügte der Politik.

Die Islamische Revolution von 1979

Die 1979 von verschiedenen gesellschaftlichen und politischen Kreisen aus -
gelöste und schliesslich von Ayatollah Ruhollah Khomeini und islamischen
Klerikerkreisen siegreich durchgeführte Revolution richtete sich zuerst gegen
das im Iran weit herum als Diktatur abgelehnte Schah-Regime. Dann war es
aber auch eine Revolution gegen den als hegemoniale Ausbeutung empfunde-
nen Einfluss der USA im Iran, an deren Rolle im Staatsstreich von 1953 die
Revolutionsführer nicht müde wurden zu erinnern. Schliesslich stellte die Re-
volution auch eine Ablehnung jeder Form von regionaler Hegemonie, also auch
der Sowjetunion dar. Gleichzeitig und umfassend ging es ebenfalls um die Ab-
lehnung der Gesellschaftsformen sowohl des kapitalistischen Westens, als auch
des sozialistischen Ostens, die allesamt von islamischen Klerikerkreisen als
gottlos bezeichnet und empfunden werden.

Die historischen Umwälzungen im Iran liessen sich also nicht in die Logik des
West-Ost-Konflikts einordnen und sind bis heute als ein eigenständiges Phäno-
men zu betrachten, dem nur mit neuen Kriterien gedanklich beizukommen ist.
Was immer sich über die Rolle der Schweiz im besagten West-Ost-Konflikt sa-
gen lässt, blieb angesichts der Einzigartigkeit der iranischen Revolution von
geringem Belang. Etwas hat sich aber als resistent erwiesen : es ist das Profil
des berechenbaren, machtpolitisch unverdächtigen, in der internationalen poli-
tischen Vernetzung relativ unabhängigen und überdies wirtschaftlich erstaun -
licherweise interessanten Partners. Das dürfte die Grundlage gewesen sein, auf
der die iranische und die amerikanische Regierung die Hilfe der Schweiz in
Anspruch nahmen, als es 1980 nach der vom Geistigen Führer gebilligten Gei-
selnahme amerikanischer Diplomaten durch revolutionäre Studenten in Tehe-
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ran zum Abbruch der diplomatischen Beziehungen zwischen dem Iran und den
USA und zu einer lang andauernden Krise kam.

Schweizerische Diplomaten konnten in den schwierigsten Momenten der Gei-
selnahme, der misslungenen Geiselbefreiung und der nachfolgenden Rück -
schaffung der sterblichen Überreste der amerikanischen Kommandotruppen die
erschwerte Kommunikation zwischen den Hauptstädten Washington und Tehe-
ran erleichtern. Die Schweiz übernahm auch das amerikanische Schutzmacht-
mandat im Iran, das es bis zum heutigen Tag ausführt. Die ganze Revolution
und die von ihr ausgelösten Umwälzungen im Iran und weiteren Auswirkungen
in der Region fanden zehn Jahre vor dem Untergang des Sowjetimperiums und
dem abrupten Ende des Kalten Krieges statt, können jedoch nicht mit diesem in
irgendeinen ideologischen oder machtpolitischen Zusammenhang gebracht werden.

Mit ihrer ganzen Tragweite hat die Islamische Revolution gewissermassen ein
frühes Zeichen dafür gegeben, dass die Geschichte der Weltpolitik mit dem
Kalten Krieg nicht ihre höchste Komplexität und mit dem Ende des Kalten
Krieges nicht ihren Abschluss gefunden hat. Die geschichtsmächtigen Kräfte,
die sich 1979 im Iran gemeldet haben, haben den Kalten Krieg unbeschadet
überdauert und stellen die Welt heute vor andere Aufgaben, vor Aufgaben, die
mit den Antworten aus dem Kalten Krieg nicht zu lösen sind. Die Schweiz hat
hinter der Demarkationsgrenze des West-Ost-Konflikts an der iranisch-sowje-
tischen Staatsgrenze trotz oder dank ihrer relativen Bedeutungslosigkeit, auf 
jeden Fall mit ihrem spezifischen politischen Profil, ihren Ruf und ihre Interes-
sen verteidigt. Das hatte drei bis viertausend Kilometer von der unmittelbaren
europäischen Nachbarschaft entfernt mit anderen Akzenten zu erfolgen, nicht
jedoch unter Aufgabe der spezifischen politischen Charakteristika der Schweiz.
Ihre Rolle im Iran war im Rahmen ihrer internationalen Beziehungen wenig
exponiert, ein Nebenschauplatz der Geschichte der Schweiz, für die dortigen
Hauptakteure aber deswegen nicht völlig irrelevant, sondern, wenn in An -
spruch genommen, durchaus anerkennend vermerkt. Das muss der Schweiz ge-
nügen ; das ist auch für die Zukunft politisches Kapital.

P. W.
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Résumé

Pendant la guerre froide, les relations avec l’Iran sont définies par le profil politique de la Suisse,
Etat indépendant non rattaché à un bloc. En 1946, la crise de l’Azerbaïdjan met l’Iran face à la
politique d’hégémonie de l’Union soviétique qui refuse, dans un premier temps, de retirer ses
troupes de l’Azerbaïdjan. Les autres crises touchent aux relations avec des puissances occidenta-
les, en premier lieu la Grande-Bretagne qui exploite pratiquement seule les gisements pétroliers
iraniens. En 1951, Mohammad Mossadegh, leader du Front national, est choisi, contre la volonté
du schah Mohammad Reza, comme premier ministre par le Parlement ; il décide la nationalisation
des ressources pétrolières. En 1953, la CIA, sous l’impulsion des Britanniques, suscite un coup
d’Etat contre lui. Dans l’escalade de la crise irano-britannique qui s’ensuit, la Suisse, avec l’ac-
cord des deux parties, assume le mandat de puissance protectrice mais elle se trouve confrontée
au boycott des exportations de pétrole iranien décidé par les Britanniques. La révolution isla-
mique de 1979 met de côté la problématique de la guerre froide, révélant de nouveaux paramètres
dans les relations internationales qui s’imposeront dans les années 1990. La Suisse peut, une fois
encore, appuyer ses bons offices au profit des Etats-Unis et de l’Iran sur son indépendance et sa
non appartenance à une alliance ou à un bloc.
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La politique de sécurité de la Suisse repose sur une symbiose entre l’armée et la population. Gre-
nadiers de chars à couvert pendant les grandes manœuvres.
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Die Sicherheitpolitik der Schweiz

�� Botschafter Raimund Kunz 1

Am 23. Juni 2005 legte eine Stromübertragungspanne die SBB landesweit
lahm und paralysierte für einige Stunden über 200 000 Reisende. Dieses Ereig -
nis hat Aufsehen erregt, es wurde verschiedentlich kommentiert, mit Sicherheit
oder gar Sicherheitspolitik wurde es nicht in Zusammenhang gebracht.

Was aber, wenn die Panne mehrere Tage gedauert hätte, was wären die Auswir-
kungen auf die Wirtschaft, die Gesellschaft im Allgemeinen gewesen ? Was,
wenn sie an einem kalten Wintertag geschehen wäre, wenn sie auf einen An -
schlag hätte zurückgeführt werden müssen, für den ein Individuum oder eine
Gruppe verantwortlich gezeichnet und zudem noch mit weiteren Anschlägen
gedroht hätten ? Was, wenn in der Bevölkerung Panik ausgebrochen wäre ?

Ein solches Krisenszenario – ob technischen oder terroristischen Ursprungs –
ist denkbar und gewänne – je weiter es eskalierte – zunehmend Relevanz für
Sicherheit und Sicherheitspolitik. Es illustriert mit anderen Worten eindrück -
lich die Herausforderungen, auf welche heutige Sicherheitspolitik Antworten
zu geben hat.

Worauf bezieht sich Sicherheitspolitik ?

Bezeichnenderweise wurde die erwähnte, wenig Stunden dauernde SBB-Panne
nicht mit Sicherheit – allenfalls mit Fahrplansicherheit – in Zusammenhang ge-
bracht. Tatsächlich ist nicht alles, was mit Sicherheit zu tun hat, Sicherheits -
politik. Das betrifft zum einen solche Bereiche wie soziale Sicherheit oder Si-
cherheit im Verkehr, bei denen kaum jemand auf den Gedanken käme, sie als
Teil der Sicherheitspolitik zu betrachten. Aber auch dort, wo es darum geht,
Personen und Sachen vor Gewalt zu schützen, fällt nicht alles unter Sicherheits -
politik. Dies ist vorwiegend Aufgabe der Polizei und diese ist in der Schweiz
grundsätzlich Sache der Kantone. Die Sicherheitspolitik beschäftigt sich mit
Verhütung, Abwehr und Bewältigung von Gewaltanwendung in grossem Aus-
mass, die viele Personen oder gar das ganze Land betrifft. Dies wird « Gewalt
strategischen Ausmasses » genannt.
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Die Ziele der schweizerischen Sicherheitspolitik

Jede Politik verfolgt Interessen und Ziele. Für die schweizerische Sicherheits -
politik sind drei Ziele bestimmend.

Die Schweiz will über ihre eigenen Angelegenheiten, im Innern wie nach Aus-
sen, frei entscheiden, ohne darin durch die Androhung oder Anwendung direk-
ter oder indirekter Gewalt beeinträchtigt zu werden. – In diesem ersten Ziel
werden drei Ziele zusammengefasst, die früher separat aufgeführt worden wa-
ren : Friede in Freiheit und Unabhängigkeit, Wahrung der Handlungsfreiheit
und Behauptung des Staatsgebietes.

Die Schweiz will ihre Bevölkerung und ihre Lebensgrundlagen vor existenziel-
len Gefahren bewahren und schützen. – Mit diesen Gefahren sind vor allem
Naturkatastrophen und grosse technische Unglücksfälle gemeint, aber auch be-
sonders grosse und akute Gefährdungen der inneren Sicherheit, z.B. durch eine
terroristische Bedrohung.

Die Schweiz will zu Stabilität und Frieden jenseits ihrer Grenzen und zum Auf-
bau einer internationalen demokratischen Wertegemeinschaft beitragen, um das
Risiko zu vermindern, dass die Schweiz und ihre Bevölkerung von den Folgen
von Instabilität und Krieg im Ausland selbst berührt werden, und weil sie damit
gleichzeitig ihre internationale Solidarität zum Ausdruck bringt. Was stellt die-
se Ziele in Frage ?

Bedrohungen, Gefahren und Risiken

Offensichtlich gibt es sie noch. Bedrohungen (willentliche Schädigung der
Schweiz oder ihrer Interessen), Gefahren (nicht willentliche z.B. Natur- und
technische Gefahren) und Risiken (Schadenspotential) sind heute diffuser als
früher, und die Vielfalt realistischer Bedrohungsszenarien ist grösser. Die Be-
drohungslage ist nicht statisch, und ihre Veränderung können wir kaum beein-
flussen. Es ist ähnlich wie beim Wetter : Wir können es nicht ändern und müs-
sen auch auf Regen vorbereitet sein.

Wenn wir vom anfangs erwähnten Krisenszenario ausgehen, stellt die Ver-
wundbarkeit unserer hochtechnisierten und vernetzten Welt ein erhebliches Ri-
siko dar. Natürliche und technische Katastrophen können diese mit allenfalls
verheerenden Folgen beeinträchtigen. Sie ist besonders auch heutigen Metho-
den der terroristischen Kriegführung ausgesetzt. Verwundbar sind desgleichen
die Datenverbindungen, von denen die Schweiz infolge der sehr hohen Infor-
matikdichte und der internationalen Verflechtung der Wirtschaft abhängig ist.
Die Bedrohung reicht von massiven Beeinträchtigungen oder Störungen unse-
rer Wirtschaft bis zur Lähmung unserer politischen und militärischen Füh-
rungsfähigkeit.
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Terrorismus war schon vor dem 11. September 2001 eine wichtige Bedrohung.
Schweizerische Einrichtungen und Unternehmen waren vor gut 30 Jahren Ziele
terroristischer Anschläge (El-Al-Flugzeug in Kloten, Absturz eines Swissair-
Flugzeugs bei Würenlingen, Entführung einer Swissair-Maschine nach Jorda-
nien). Für die derzeit aktiven terroristischen Gruppen ist die Schweiz kaum ein
vorrangiges Ziel, aber sie ist mit gefährdet. Eine unmittelbare Folge terroristis-
cher Bedrohung ist die Notwendigkeit, Grossanlässe wie Sportereignisse oder
Konferenzen sowie völkerrechtlich zu schützende Personen und Objekte mit
entsprechend grossem Aufwand zu überwachen und zu schützen.

Unwahrscheinlich geworden ist der militärische Angriff auf die Schweiz. Sollte
er aber trotzdem eintreten, stünde die Zukunft von Staat und Gesellschaft auf
dem Spiel. Dass es um viel gehen würde, ist der Grund dafür, wieso die
Schweiz sich die Verteidigungsbereitschaft Einiges kosten lässt – nicht der Ge-
danke, dass der Krieg morgen oder nächstes Jahr bevorstehen könnte.

Realität sind bewaffnete Konflikte ausserhalb Europas, wobei Bürgerkriege
häufiger sind als Kriege zwischen Staaten. Oft wirken sich diese Kriege nur
schwach auf die Schweiz aus. Manchmal aber sind ihre Folgen auch hier deut-
lich zu spüren, wenn Flüchtlinge in der Schweiz um Asyl nachsuchen oder die
normalen Wirtschafts- und Verkehrsflüsse unterbrochen werden.

In Europa hat es auf dem Balkan und im Kaukasus wieder bewaffnete Konflik-
te gegeben. Die Gefahr, dass die Schweiz von diesen Konflikten militärisch er-
fasst würde, war und ist sehr gering. Aber sie stellen die Schweiz vor Heraus-
forderungen. Nicht zuletzt deshalb, weil eine beträchtliche Wohnbevölkerung
aus Krisengebieten in der Schweiz wohnt, ist sie ein prioritäres Zielland für
Asylsuchende.

Die Weiterverbreitung von nuklearen, biologischen und chemischen Waffen,
ebenso wie von weitreichenden Trägersystemen für solche Waffen, ist eine
Realität. Die Zahl der Länder, die technisch in der Lage sind, mit solchen Mit-
teln die Schweiz anzugreifen, hat zugenommen und wird sich weiter erhöhen –
und vor allem steigt das Risiko, dass diese Mittel in die Hände von Terroristen
fallen könnten.

Bedeutung des internationalen Umfeldes

Wie ein Staat seine Kernaufgabe, die Gewährleistung der Sicherheit, wahr-
nimmt, hängt vor allem von seinem geografischen und politischen Umfeld ab.
Für die Schweiz ist dies in erster Linie das europäische Umfeld. Die Staaten in
diesem Umfeld unterscheiden sich politisch, gesellschaftlich und wirtschaftlich
kaum von der Schweiz, sie richten sich insbesondere auf die gleichen Werte
aus. Gemeinsam mit diesen Staaten haben wir auch die sicherheitspolitischen
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Risiken und Gefahren, und wir stehen ähnlichen Zukunfts-Herausforderungen
gegenüber.

Die Schweiz ist in Wirtschaft, Verkehr, Kultur und Kommunikation stark inter-
national vernetzt ; die Exporte der Schweiz betragen mehr als 45 % ihres Brut-
toinlandproduktes. Sie ist deshalb auf eine sichere, geordnete und ausgegliche-
ne Welt angewiesen, die erst das gute funktionieren der globalen Netzwerke
garantiert.

Entscheidend für die Sicherheit der Schweiz sind die Sicherheit und die Stabili-
tät ihres europäischen Umfeldes sowie die von den Akteuren in diesem Umfeld
geführte Sicherheitspolitik.

Sicherheit und Stabilität in Europa werden im Wesentlichen von der Europäis-
chen Union und der NATO, in einem weiteren Sinne vom Europarat und der
OSZE bestimmt. EU und NATO garantieren durch Integration, Erweiterung
und Kooperation Frieden und Sicherheit unseres Umfeldes. Ihre Sicherheitspo-
litik ist auf die Förderung des internationalen Friedens, auf die Bewältigung
von Krisen und Stabilisierung von Krisengebieten ausgerichtet. Europarat und
OSZE setzen Standards für Menschenrechte, Rechtsstaat und Demokratie und
fördern deren Umsetzung. Die Friedensförderungspolitik der EU und der
NATO kommt auch unserer Sicherheit und Prosperität zu Gute. Dieser glückli-
che Zustand ist nicht selbstverständlich. Geschichtlich gesehen ist das Umfeld
der Schweiz eher durch Diskontinuitäten, Polarisierungen, Krisen und Konflik-
ten geprägt worden.

Schweizerische Eigenarten

Den vielen Gemeinsamkeiten, welche die Schweiz mit den Staaten ihres Um-
feldes teilt, stehen Eigenarten unseres Landes entgegen. Diese liegen meist in
der ethnischen, sprachlichen, kulturellen und konfessionellen Vielfalt begrün-
det, die es auch unter schwierigen Umständen im Innern wie gegen Aussen zu
erhalten galt. Neutralität, direkte Demokratie, Milizsystem sind Ausflüsse die-
ser Tatsache. Im Unterschied zum europäischen Umfeld sind das politische
System sowie die Aussen- und Sicherheitspolitik der Schweiz durch erstaunli-
che Kontinuität geprägt. Die Neutralität ist dauernd, Verlässlichkeit und Vor-
hersehbarkeit sind Kernpostulate des schweizerischen Verhaltens auf der inter-
nationalen Bühne.

Die Schweiz hat seit mehr als zwei Jahrhunderten keinen militärischen Angriff
abwehren müssen, auch wenn sie mehrmals die Armee mobilisierte, um die
Verteidigung im Hinblick auf einen möglichen Angriff sicherzustellen. Die
Schweiz war nie Kolonialmacht, und ihre Neutralität wurde 1815 von den eu-
ropäischen Mächten anerkannt. Das Milizsystem mit Rekrutenschule und jähr-
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lichen Wiederholungskursen ist eine spezifisch schweizerische Ausgestaltung
des Wehrwesens. Die Schweiz ist im Gegensatz zur Mehrheit der europäischen
Staaten nicht Mitglied der NATO und der EU.

Kontinuität und Wandel der schweizerischen Sicherheitspolitik

Die schweizerische Sicherheitspolitik orientiert sich an Kontinuität. Sie muss
sich aber auch wandeln können, wenn sich das internationale Umfeld, die ge-
sellschaftlichen Verhältnisse oder die finanziellen Möglichkeiten verändern.
Wandel braucht es, damit die sicherheitspolitischen Instrumente wirksam (d.h.
auf die realen Bedrohungen und Gefahren ausgerichtet) bleiben und den ge-
sellschaftlichen und finanziellen Realitäten entsprechen.

Deshalb steht die Sicherheitspolitik der Schweiz nicht still. Dies zeigt sich seit
den neunziger Jahren. Die Schweiz hat auf die epochalen Umwälzungen der
frühen neunziger Jahre reagiert. Zuerst mit einer Neu-Ausrichtung der Aussen-
sicherheitspolitik, dann mit der Reform der sicherheitspolitischen Instrumente,
vor allem der Armee. Erstere wandelte sich von einer während des Kalten Krie-
ges geführten Politik der strikten Anwendung der Neutralität zu einer Politik
der Öffnung und Kooperation. So schloss sich die Schweiz nach dem Golfkrieg
von 1990/91 den von der UNO verhängten Wirtschaftssanktionen regelmässig
an. 1995 erteilte sie Transitbewilligungen für die IFOR-Friedenstruppe in Bos-
nien-Herzegowina, als ein Mandat des UNO-Sicherheitsrates für diese Opera-
tion vorlag. Diese Transitrechte wurden auf die Nachfolgeoperation SFOR
übertragen und auch für die KFOR in Kosovo erteilt.

Die Schweiz steigerte auch ihre Beiträge zur Friedensunterstützung, die mit der
Beteiligung an der neutralen Überwachungskommission für den Waffenstilland
in Korea 1953 begonnen hatten, aber in den folgenden 36 Jahren nicht erwei-
tert worden waren. Von 1989 bis 1990 entsandte sie einen Sanitätsverband von
rund 150 Personen zur Unterstützung der UNO-Mission in Namibia, die zur
Unabhängigkeit dieses Landes führte. Von 1991 bis 1994 unterstützte sie, eben-
falls mit einer Sanitätsformation (wenn auch einer kleineren, mit rund 50 Per-
sonen) die UNO-Mission in der Westsahara. Von 1996 bis Ende 2000 leisteten
rund 55 Gelbmützen in Bosnien-Herzegowina logistische Unterstützung für 
die Mission der OSZE, und ab Juli 1999 ist eine verstärkte Kompanie von bis
zu 220 Personen im Rahmen der KFOR eingesetzt. Diese Einsätze erfolgten
bis Herbst 2002 alle unbewaffnet. 1994 war das bundesrätliche Vorhaben, ein 
bewaffnetes Blauhelm-Bataillon für UNO-Einsätze aufzustellen, vom Volk ver-
worfen worden. Im Juni 2001 wurde allerdings eine Änderung des Militär -
gesetzes angenommen, die es dem Bundesrat ermöglicht, schweizerische Trup-
pen im Friedensförderungsdienst zu bewaffnen, damit sie sich verteidigen und
ihren Auftrag erfüllen können.



278

Zusammen mit dem EDA gab das VBS in der zweiten Hälfte der neunziger
Jahren den Anstoss zur Gründung von drei Zentren in Genf in Form von Stif-
tungen mit internationaler Beteiligung : Das Genfer Zentrum für Sicherheits -
politik (1995), das Genfer Internationale Zentrum für humanitäre Minenräu-
mung (1997) und das Genfer Zentrum für die demokratische Kontrolle der
Streitkräfte (2000).

1996 übernahm die Schweiz als eines der ersten Länder den jährlich wechseln-
den Vorsitz der OSZE, und im Dezember des gleichen Jahres begann sie ihre
Teilnahme an der von der NATO lancierten Partnerschaft für den Frieden –
nachdem bereits 25 andere Nicht-NATO-Staaten, darunter auch Russland –
sich an dieser beteiligten. Als Teilnehmer an der Partnerschaft wurde sie 1997
ohne weiteres Zutun Mitglied des Euro-Atlantischen Partnerschaftsrates.

Damit wurde die Sicherheitspolitik, gestützt auf den Bericht des Bundesrates
vom Oktober 1990, schrittweise weiter entwickelt. Sie wurde 1999 in einem
neuen sicherheitspolitischen Bericht verankert.

Die sicherheitspolitische Grundstrategie

Dieser Bericht trägt den Titel « Sicherheit durch Kooperation ». Er dient dazu,
die bereits erfolgten sicherheitspolitischen Entwicklungsschritte in einen Ge-
samtrahmen zu stellen und Grundlinien für die Zukunft zu skizzieren. Diese Si-
cherheitspolitik – oder sicherheitspolitische Strategie – besteht aus zwei Tei -
len : Der Kooperation zwischen den eigenen sicherheitspolitischen Instrumen-
ten, der nationalen Sicherheitskooperation und der Zusammenarbeit mit ande-
ren Staaten und internationalen Organisationen, der internationalen Sicher-
heitskooperation. Beides ist nicht neu. Die Kooperation im Innern ist lange
geübte Praxis, zuletzt in Form der Gesamtverteidigung. Diese sollte aber flexi-
bler ge staltet und stärker auf die wahrscheinlicheren Fälle ausgerichtet werden.
Die internationale Kooperation in Ausbildung, Rüstungsbeschaffung, Frieden-
sunterstützung und der Unterstützung humanitärer Operationen sollte unter
Bei behaltung der Neutralität intensiviert werden. Der Hauptgrund dafür ist,
dass ein Grossteil der Bedrohungen und Gefahren nationale Grenzen ignoriert
und in internationaler Kooperation mit besseren Erfolgsaussichten abgewehrt
werden kann als im Alleingang.

Was ist zu tun ? Strategische Aufgaben

Wenn die Schweiz ihre Entscheide ohne Androhung oder Anwendung von Ge-
walt treffen will, ergibt sich daraus in erster Linie die strategische Aufgabe der
Verteidigung, in zweiter Linie aber auch jene der Stärkung des internationalen
Friedens, damit der Verteidigungsfall gar nicht erst eintritt.
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Wenn die Bevölkerung und ihre Lebensgrundlagen geschützt werden sollen,
leitet sich daraus die strategische Aufgabe ab, Gefahren, welche die Existenz
von Gesellschaft und Staat bedrohen könnten, zu verhindern und – sollten sie
doch Realität werden – zu bewältigen.

Aus dem Ziel, zu Stabilität und Frieden im Ausland beizutragen, ergibt sich die
strategische Aufgabe, internationale Bemühungen zur Friedensförderung und
Krisenbewältigung zu unterstützen, einerseits aus allgemeinen politischen und
humanitären Motiven, anderseits aus direktem Interesse an der eigenen Sicherheit.

Womit wird die Sicherheitspolitik umgesetzt ? Instrumente

Diese strategischen Aufgaben beziehen sich auf das ganze Fächer von Instru-
menten, mit denen die Schweiz ihre Sicherheitspolitik umsetzt. Sicherheitspoli-
tik ist nicht Sache nur eines Departements, sondern vielmehr des Bundesrates,
und auf Bundesebene stützt sie sich auf Mittel von vier Departementen und der
Bundeskanzlei (EDA : Aussenpolitik ; VBS : Armee und Bevölkerungsschutz ;
EVD : Wirtschaftspolitik und wirtschaftliche Landesversorgung ; EJPD :
Staats schutz und Polizei ; Bundeskanzlei : Information und Kommunikation).
Für zwei der Instrumente sind die Ressourcen überdies zu einem grossen Teil
in der Hand der Kantone und Gemeinden, nämlich für den Bevölkerungsschutz
und die Polizei. Der Umstand, dass die sicherheitspolitischen Instrumente über
mehrere Departemente verteilt und nicht einmal alle auf Bundesebene angesie-
delt sind, entspricht der Vermeidung von Machtkonzentration und dem Födera-
lismus, verlangt aber nach Führung und Koordination.

Diese werden von dem aus den Chefs zuständigen Departemente EDA, EJPD
und VBS zusammengesetzten Sicherheitsausschuss wahrgenommen. Ihm ist
der kürzlich eingesetzte Krisen- und Kernstab sowie die Lenkungsgruppe Si-
cherheit zugeordnet. In Letzterer sind die Leiter aller für die Sicherheit zustän-
digen Bundesstellen, von der Armee, den Nachrichtendiensten bis zum Grenz-
wachtkorps und der politischen Direktion des EDA vertreten. Diese Führungs -
struktur soll im Krisenfall die Zusammenarbeit der verschiedenen sicherheits -
politischen Instrumente sicherstellen können, angesichts heutiger Bedrohungen
und Risiken ein vordringliches Erfordernis.
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Die Armee, ein Hauptinstrument 
der Sicherheits politik

Die Armee ist als wichtigstes Instrument der Sicherheitspolitik im Bewusstsein
der Bevölkerung sehr präsent. Der sicherheitspolitische Wandel des regionalen
und globalen Umfeldes hat zu tief greifendem Wandel auch der Armee geführt.
Ihr Bestand, ihre Struktur, ihr Dispositiv und ihre Doktrin waren während des
Kalten Krieges auf die damals wahrscheinlichste Bedrohung, auf einen militä-
rischen Angriff bzw. auf die Abschreckung eines solchen Angriffs ausgerichtet.
Der Wegfall dieser Bedrohung ermöglichte vorerst eine erhebliche Friedens -
dividende in Form von Reduktion des Verteidigungsaufwands und damit des
Verteidigungsbudgets. Die neue Bedrohungslage und die friedenspolitischen
Herausforderungen brachten aber andere bzw. zusätzliche Aufträge für und
 veränderte Anforderungen an die Armee. Die Antwort darauf ist die Armee XXI.
Ihre in der Bundesverfassung vorgegebenen Rahmenbedingungen haben sich
zwar wenig verändert, verändert haben sich aber die Anforderungen und die
darauf abgeleitete Ausgestaltung der Armee. Vorgegeben sind ihr von der Bun-
desverfassung der Grundauftrag, das Milizsystem sowie die Neutralität.

Armeeauftrag

Der Grundauftrag der Armee ist in Artikel 58, Absatz 2 der Bundesverfassung
enthalten : « Die Armee dient der Kriegsverhinderung und trägt bei zur Erhal-
tung des Friedens ; sie verteidigt das Land und seine Bevölkerung. Sie unters-
tützt die zivilen Behörden bei der Abwehr schwerwiegender Bedrohungen der
inneren Sicherheit und bei der Bewältigung anderer ausserordentlicher Lagen.
Das Gesetz kann weitere Aufgaben vorsehen. »

Im sicherheitspolitischen Bericht hat der Bundesrat diesen weit gefassten
Grundauftrag mit drei Teilaufträgen konkretisiert, die sich aus den drei sicher-
heitspolitischen Zielen und den drei strategischen Aufgaben ableiten. Danach
gewährleistet die Armee Raumsicherung und Verteidigung, erbringt subsidiäre
Einsätze zur Unterstützung der zivilen Behörden zur Verhütung und Bewälti-
gung existenziell wichtiger Gefahren und leistet Beiträge zur Friedensunters-
tützung und Krisenbewältigung. « Raumsicherung » bezieht sich auf Einsätze,
die nur einen Teil des Landes oder einen Abschnitt der Landesgrenze betreffen
und zur Stabilisierung der Lage dienen, während mit « Verteidigung » die Ab-
wehr einer eigentlichen militärischen Aggression gemeint ist. Die Armee ist
das einzige sicherheitspolitische Instrument, das alle drei strategischen Aufga-
ben abdeckt, bei den subsidiären Einsätzen zusammen mit dem Bevölkerungs -
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schutz und der Polizei, bei der Friedensunterstützung zusammen mit dem
EDA, das zivile Mittel einsetzt.

Milizsystem

Ebenfalls vorgegeben von der Bundesverfassung ist das Milizsystem. Charak-
teristisch dafür ist, dass die Mehrheit der Militärdienstpflichtigen ihre Dienst -
pflicht in mehreren Etappen absolviert, beginnend mit einer Grundausbildung
(Rekrutenschule), und dass militärische Verbände oft von Milizoffizieren kom-
mandiert werden. Mit der Armee XXI wurde für einen Teil der Stellungspflich-
tigen – bis 15 % jedes Jahrgangs – die Möglichkeit eingeführt, die gesamte
Ausbildungsdienstpflicht von 300 Tagen am Stück zu leisten (« Durchdiener »)
und anschliessend für zehn Jahre zur Reserve zugeteilt zu werden. Diese An-
passung wurde vorgenommen, um ständig ausreichende Kräfte für Einsätze aus
dem Stand zu haben, vor allem für subsidiäre Einsätze. Sie ist mit dem Miliz-
prinzip vereinbar, solange eine Mehrheit der Militärdienstpflichtigen den Dienst
im gewohnten Rahmen (Rekrutenschule und Wiederholungskurse) absolviert.

Neutralität

Die Neutralität betrifft nicht nur die Armee, ist aber für deren Planung und
Operationen besonders wichtig. Sie wird in der Bundesverfassung nur an zwei
Stellen erwähnt, so tief sie auch in der Bevölkerung verankert sein mag : Sie ist
kein Ziel in sich, sondern ein Instrument zur Verfolgung der Staatszwecke (in-
sbesondere Artikel 2, Absatz 1 der Bundesverfassung : « Die Schweizerische
Eidgenossenschaft schützt die Freiheit und die Rechte des Volkes und wahrt  
die Unabhängigkeit und die Sicherheit des Landes . » Die Neutralität der
Schweiz ist dauernd, d.h. sie wird nicht von Fall zu Fall erklärt, sondern gilt
grundsätzlich für jeden künftigen Krieg. Sie ist aber nicht « ewig », weil es der
Schweiz überlassen ist, die Neutralität aufrecht zu erhalten oder eines Tages
auch aufzugeben. Rechtlich betrachtet, bezieht sich die Neutralität nur auf
Kriege zwischen Staaten, nicht aber z.B. auf Bürgerkriegssituationen oder mili-
tärische Massnahmen der UNO zur Erhaltung oder Herstellung des Friedens.

Die Pflichten eines Neutralen fallen dahin, wenn er militärisch angegriffen
wird. Wenn die autonome Abwehr nicht erfolgsversprechend sein sollte, wäre
die Schweiz frei, die Verteidigung gemeinsam mit anderen Staaten zu führen.
Die Neutralitätspflichten lassen auch einem dauernd Neutralen im gegenwärti-
gen internationalen Umfeld breite Handlungsspielräume offen.

Die Teilnahme an friedensunterstützenden Operationen ist vereinbar, wenn die
Operation aufgrund eines Mandates des UNO-Sicherheitsrats oder der OSZE
erfolgt. Die Teilnahme an friedenserzwingenden Operationen mit militärischen
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« LEMAN 1999 » : exercice de coopération transfrontalière franco-suisse. Montage d’un pont
flottant français sur le Rhône.

« LEMAN 1997 » : exercice de coopération transfrontalière franco-suisse à Seyssel en Haute-
Savoie. Intervention d’une compagnie de sauvetage suisse.



Mitteln ist gemäss Neutralitätsbericht mit der Neutralität vereinbar, wenn die
Operation unter UNO-Mandat erfolgt, und die Staatengemeinschaft weit -
gehend geschlossen gegen einen Rechtsbrecher vorgeht. Ausgeschlossen ist
 jedoch gemäss Militärgesetz die Teilnahme an Kampfhandlungen zur Frieden -
erzwingung.

Die Mitgliedschaft in internationalen Organisationen, der UNO, der OSZE,
EAPC und PfP, selbst bei der EU ist vereinbar, da oder solange keine Bei -
standsverpflichtung für den Kriegsfall, oder im Falle der UNO, da keine Ver -
pflichtung zu neutralitätswidrigem Verhalten besteht. Die gleiche Einschrän-
kung gilt für die bilaterale Zusammenarbeit bei der Ausbildung, Rüstungs -
beschaffung oder Luftüberwachung. Mit der Neutralität nicht vereinbar bleibt
eigentlich nur der Beitritt zur NATO, da er die Verpflichtung zum Beistand im
Kriegsfall einschliessen würde. Wieweit im militärischen Bereich die Neutra -
litäts-Spielräume ausgefüllt werden, ist Frage der Neutralitätspolitik.

Anforderungen an die Armee

Die Armee muss auf die Risikolage ausgerichtet sein ; sie ist ein Instrument.
Fähigkeiten, Aufbau und Bereitschaft leiten sich aus ihrer Aufgabe ab. Budget-
kürzungen verstärken die Notwendigkeit, sich auf die geforderten Leistungen
zu konzentrieren, und lassen wenig Spielraum für traditionsorientierte oder re-
gionalpolitische Rücksichten.

Die Vielfalt von Bedrohungen und Gefahren verlangt Multifunktionalität. Die
Armee XXI hat nicht nur eine, sondern drei Aufgaben : Raumsicherung und
Verteidigung, subsidiäre Einsätze zugunsten der zivilen Behörden und Beiträge
zur internationalen Friedesunterstützung (wobei die Teilnahme an friedens -
unterstützenden Einsätzen freiwillig ist). Der Einsatz der Armee für subsidiäre
Aufgaben – der vom Ausnahmefall zunächst zum « permanenten Ausnah me -
fall » wurde – ist nun gewohnte Praxis.

Die diffuse Bedrohungslage und die daraus resultierende Ungewissheit darü-
ber, welche Operationen die Armee ausführen muss, verlangt nach Modularität
– der Fähigkeit, massgeschneiderte Einsatzverbände für eine konkret anstehen-
de Aufgabe zu bilden. Das wurde zwar schon früher so gemacht, aber mit der
Armee XXI wird es zum vornherein berücksichtigt, damit es besser funktio-
niert, wenn die Zeit knapp ist. Für den einzelnen Soldaten hat die Modularität
kaum Auswirkungen ; er oder sie wird auch bei Umstellungen nicht aus dem
gewohnten Rahmen von Kompanie und Bataillon herausgerissen. Der grenz -
überschreitende Charakter der meisten Bedrohungen und Gefahren legt Koope-
ration und, als Voraussetzung dafür, Kooperationsfähigkeit – Interoperabilität –
nahe. Das betrifft nicht nur Verteidigung, sondern auch und vor allem subsidiä-
re Einsätze und die Teilnahme an friedensunterstützenden Operationen, wo die
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Schweiz nie allein agiert, sondern im Rahmen eines aus mehreren Staaten zu-
sammengesetzten Verbandes.

Weil die verschiedenen Bedrohungen, Gefahren und Risiken unterschiedliche
Vorwarnzeiten haben und eine dauernde hohe Bereitschaft der ganzen Armee
aufwendig wäre, liegt es nahe, die Bereitschaft der Armee abzustufen : Sie
muss jederzeit über die Kräfte verfügen, um für unvermittelt eintretende Fälle
gerüstet zu sein. Das war der Hauptgrund, Durchdiener einzuführen, d.h. bis zu
15 % der Militärdienstpflichtigen die Möglichkeit zu geben, ihren gesamten
Militärdienst von 300 Tagen auf einmal zu leisten. Die Armee XXI soll dau -
ernd fähig sein, aus dem Stand rund 1300 Berufs- und Zeitmilitär sowie rund
900 Durchdienter einzusetzen. Wenn diese Kräfte nicht ausreichen, können sol-
che tieferer Bereitschaft eingesetzt werden, zunächst Verbände, die gerade
Wiederholungskurse leisten, dann bei Bedarf eigens aufgebotene Verbände,
und im Extremfall kann die Reserve aktiviert werden. Der Armeebestand,
120 000 aktiv Dienstleistende und 80 000 in der Reserve Eingeteilte, lässt sich
auf diese Weise rechtfertigen.

Die Armee XXI kann es sich umgekehrt leisten, jene Kräfte in geringer Be-
reitschaft zu halten, die nur im Hinblick auf Bedrohungen nötig sind, die eine
längere Vorwarnzeit haben. Dies ist für eine Lage, in der sich eine militärische
Bedrohung abzeichnet, der Fall. Dann kann die Armee durch den sogenannten
Aufwuchs angepasst werden. Dazu gehören die Ausrüstung und Ausbildung
zusätzlicher für den militärischen Abwehrkampf bestimmter Einheiten, die An-
passung der Doktrin und – wenn nötig und nach Beschlüssen des Parlamentes
– eine Erhöhung der Dienstleistungsdauer.

Bereiche internationaler Kooperation der Armee

Internationale Kooperation ist für die Armee nichts Neues, sondern bereits seit
Jahrzehnten geübte Praxis. Die Zusammenarbeit findet in vier Bereichen statt :
In der Ausbildung, in Einsätzen zur Friedensunterstützung, bei der Unterstüt-
zung humanitärer Hilfeleistungen und bei der Rüstungsbeschaffung.

Zunächst zur Ausbildung : In der Schweiz können nicht alle Übungen durchge-
führt werden, die es braucht, um den nötigen Ausbildungsstand zu erreichen,
gerade für den Verteidigungsauftrag. Gemeinsame Übungen und Erfahrungs -
austausch mit ausländischen Partnern helfen unserer Armee, sich zu messen
und die Ausbildung zu verbessern. Verpflichtungen für den Kriegsfall entstehen
aus dieser Zusammenarbeit in der Ausbildung keine. Die Neutralität wird nicht
geschwächt, die militärische Selbständigkeit nicht gefährdet, sondern durch 
einen besseren Ausbildungsstand erhöht.
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Wenn die Schweiz – mit Freiwilligen und verglichen mit Staaten wie Schwe-
den, Finnland und Österreich in eher bescheidenem Mass – an Einsätzen zur
Friedensunterstützung teilnimmt, ist Kooperation mit den Streitkräften anderer
Staaten, ebenso wie mit der internationalen Organisation, die den Einsatz leitet,
eine Notwendigkeit. Es ist undenkbar, dass die Schweiz allein einen solchen
Einsatz durchführen würde, aus politischen Gründen und wegen der Bes-
chränktheit der schweizerischen Mittel. Gleiches wie für die Friedensunterstüt-
zung gilt auch für die Unterstützung humanitärer Hilfeleistungen mit Personal
und Mitteln der Schweizerischen Armee.

Dass die Schweiz in der Rüstungsbeschaffung nicht autonom ist, sondern prak-
tisch alle grösseren Waffensysteme im Ausland beschaffen muss, ist so be-
kannt, dass es nicht weiter erklärt und begründet werden muss. Immer weniger
Länder können sich leisten, komplexe Waffensysteme im Alleingang zu ent-
wickeln und herzustellen. Die Schweiz hat vor mehr als drei Jahrzehnten reali-
siert, dass sie es sich finanziell und technologisch nicht mehr leisten kann, eine
eigene unabhängige Panzerproduktion weiter zu führen.

Die Schweizer Sicherheitspolitik und 
internationale Organisationen

Internationale Organisationen spielen eine grosse Rolle in der internationalen
Sicherheitspolitik – und damit auch für die Sicherheit der Schweiz -, unabhän-
gig davon, ob die Schweiz dies begrüsst oder bedauert. Wenn die Schweiz
internationale Organisationen ignorieren und sich auf bilaterale Beziehungen
zu anderen Ländern beschränken würde, wäre das ihrer Sicherheit abträglich.

Die Schweiz ist Mitglied der UNO, der OSZE, des Europarates, der Partner -
schaft für den Frieden und des Euro-Atlantischen Partnerschaftsrates (EAPC).
Sie ist nicht Mitglied der NATO und der EU, kooperiert aber mit diesen Orga-
nisationen.

Von besonderer Bedeutung für die Armee ist die Partnerschaft für den Frieden.
Sie wurde 1994 von der NATO lanciert, um mit Staaten, die der Allianz nicht
angehören, zusammen zu arbeiten. Hauptziele dieser Kooperation sind die
Stärkung der demokratischen Kontrolle über die Streitkräfte und die Verbesse-
rung der Fähigkeiten zur Teilnahme an friedensunterstützenden Einsätzen zu-
sammen mit NATO-Staaten. Der im Rahmen der Partnerschaft offerierte Infor-
mationsaustausch bringt desgleichen für die Weiterentwicklung der Armee
grosse Vorteile.

Die Schweiz entschied sich 1996 zur Teilnahme, als 26 andere Staaten (oder
42, wenn man die NATO-Mitglieder dazu rechnet) sich bereits an der Partners-
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chaft beteiligten. Diese Entscheidung wurde dadurch erleichtert, dass aus der
Partnerschaft keine rechtlichen Verpflichtungen entstehen. Jeder Partner be -
stimmt selbst, was er anbieten und von welchen Angeboten der NATO oder an-
derer Partnerstaaten er Gebrauch machen will. Für die Schweiz ist die Partner -
schaft ein auf Dauer angelegter Kooperationsrahmen. Sie hat zu Beginn ihrer
Teilnahme offiziell und schriftlich an die NATO gerichtet erklärt : « Die
Schweiz ist der dauernden und bewaffneten Neutralität verpflichtet. Sie hat
nicht die Absicht, die Neutralität aufzugeben. Sie will nicht der Nordatlan -
tischen Allianz beitreten. »

Die Schweiz, die weder der NATO noch der EU noch ihren Kandidatengrup-
pen angehört, hat schon mehrmals im Rahmen von NATO geführten Operatio-
nen einen Beitrag geleistet, wie zum Beispiel bei der KFOR. Sie kann auch
fall weise an EU-geführten friedensunterstützenden Operationen mitmachen,
wenn die Bedingungen des Militärgesetzes erfüllt sind (Mandat der UNO oder
der OSZE, keine Kampfeinsätze zur Friedenserzwingung), wie bei der Opera-
tion «ALTHEA» in Bosnien-Herzegowina, und die EU an einem schweizeris-
chen Beitrag interessiert ist.

Ausbau der militärischen Komponente 
der Friedenförderung

Die Schweiz hat ein gut ausgebautes ziviles Instrumentarium zur Friedens -
förderung. Dies erlaubt ihr, eine sehr aktive Aussenpolitik zu führen.

Die militärische Komponente ist in den letzten 15 Jahren zwar schrittweise,
aber erfolgreich auf- und ausgebaut worden. Gegenwärtig sind rund 250 Perso-
nen teils in kleineren Verbänden oder als Einzelpersonen, als Militärbeo -
bachter, Stabsoffiziere oder als Entminungsspezialisten, im Auslandeinsatz. Im
Vergleich zu andern Staaten ist dies jedoch bescheiden. Tatsächlich haben Ös-
terreich, Finnland und Schweden zwischen 1000 und 1500 Armeeangehörige
im Auslandeinsatz.

Die Entsendung von Militärpersonal zur Friedensunterstützung ist gemäss Mili-
tärgesetz an Bedingungen geknüpft : Die Einsätze müssen den Grundsätzen der
schweizerischen Aussen- und Sicherheitspolitik entsprechen und auf einem Man-
dat der UNO oder OSZE beruhen ; die Zustimmung der Konfliktparteien allein
genügt nicht. Die Teilnahme an Kampfhandlungen zur Friedenserzwingung ist
ausgeschlossen. Es werden nur Freiwillige eingesetzt. Für bewaffnete Ein sätze
muss der Bundesrat vorgängig die Aussenpolitischen und die Sicherheits -
politischen Kommissionen beider Räte konsultieren. Werden für einen bewaffne-
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ten Einsatz mehr als 100 Militärpersonen eingesetzt oder dauert dieser länger als
drei Wochen, so muss die Bundesversammlung den Einsatz genehmigen.

Es gibt gute Gründe für den weiteren Ausbau auch des militärischen frie-
denspolitischen Instrumentariums. Zuerst einmal kommt die Stabilisierungs -
politik der EU und der NATO auch der Schweiz zu Gute. Es ist aus diesem
Grunde wichtig, dass wir auch im Sicherheitsbereich Möglichkeiten der Zu-
sammenarbeit nutzen. Unsere Nicht-Mitgliedschaft hindert uns nicht daran, mit
zivilen oder militärischen Mitteln friedenserhaltende Einsätze dieser Organisa-
tionen zu unterstützen, sofern die Einsätze von der OSZE oder von der UNO
mandatiert sind.

Zweitens sind Bedrohungen und Risiken grenzüberschreitend geworden und
haben ihren Ursprung meist in fragilen Staaten und Regionen. Risiken sollen –
so lautet die Schlussfolgerung –, dort bekämpft werden, wo sie herkommen.
Die Streitkräfte der EU- und NATO-Staaten werden demzufolge in erster Linie
für Krisenbewältigung, Stabilisierungs- und Sicherungseinsätze, sowie für
Konfliktprävention benutzt und entsprechend reformiert und vorbereitet.

Schliesslich ist der Bedarf für militärische Sicherungskräfte enorm. Die UNO
hat zurzeit 18 verschiedene Operationen mit rund 70 000 Mann im Einsatz und
ist dabei, für den Südsudan eine weitere Einheit von 10 000 Mann aufzubauen.
Im Zusammenhang mit den Reformvorschlägen appelliert Kofi Annan an die
UNO-Mitgliedstaaten, Personal und Kontingente bereitzustellen und für UNO-
Einsätze zu reservieren. Anfragen für Militär- und Polizeikräfte für Friedensun-
terstützungs-Missionen erreichen auch uns dauernd. Kann sich die Schweiz
diesen Herausforderungen gegenüber verschliessen ?

Die Sicherheitspolitik der Schweiz – Offene 
Fragen und Ausblick

Die Sicherheitspolitik der Schweiz ist durchdacht und demokratisch solid ab-
gestützt. Sie vereint das Streben nach Sicherheit für die Schweiz und ihre Be-
wohner mit dem Bemühen, über die Grenzen hinaus zu einer friedlicheren und
sicheren Welt beizutragen. Sie kombiniert auch das Bemühen, Bewährtes zu er-
halten, mit der Bereitschaft, immer wieder dem Wandel innerhalb und ausser-
halb der Schweiz Rechnung zu tragen.

Für die Zukunft stellen sich jedoch, namentlich was die Rolle der Armee be-
trifft, eine Reihe von offenen Fragen .

Zuerst die rückläufigen Verteidigungsausgaben. Seit 1989 sind diese teuerungs-
bereinigt um rund einen Drittel gesunken. Der Anteil der Verteidigungsausga-
ben am Bundesbudget betrug 1987 noch knapp 20 % ; jetzt sind es unter 10 %.
Der Anteil der Verteidigunsausgaben am Bruttoinlandprodukt betrug 1987
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1,9 % ; jetzt sind es 1,2 %. Die Sparmassnahmen der letzten beiden Jahre ha-
ben den Anteil der Verteidigungsausgaben weiter, auf 3,8 Mr. Franken oder
0,9 % des Bruttoinlandprodukts, heruntergedrückt. Hier stellt sich die Frage,
wie viel nötig und angemessen ist, um die Sicherheit des Landes zu gewähr-
leisten.

Gleichzeitig ist das Engagement der Armee zur Unterstützung der zivilen Be-
hörden verstärkt worden. Die anhaltende Bedrohung von Terroranschlägen
 machen Schutzvorkehrungen für die Bewachung ausländischer Missionen und
für die Sicherung internationaler Treffen und öffentlicher Veranstaltungen auf
hohem Niveau zu einer Daueraufgabe der Armee. Hier stellt sich die Frage, ob
Ein sätze zugunsten der Polizei « Sockelaufgabe » der Armee bleibt, oder ob sich
die Armee lediglich zur Deckung von Spitzenbelastungen bereitzuhalten hat.

Weiter steht zur Diskussion, wie weit die Schweiz ihr militärisches Instrumen-
tarium zur Friedenserhaltung den internationalen Entwicklungen und Bedürf-
nissen anpasst. Anpassungen wären nicht nur im quantitativen, sondern im qua-
litativen Sinne gefordert. Ein Ausbau des Fähigkeitsprofils würde bedeuten,
dass Friedenseinsätze im Ausland eine strukturbestimmende Aufgabe unserer
Armee werden und konzeptionell als Teil einer umfassenden Verteidigungs-
und Sicherheitspolitik verstanden werden sollte.

Mit den am 8. Mai dieses Jahres beschlossenen Anpassungen der Armee XXI
hat der Bundesrat vorderhand diesen Erfordernissen Rechnung getragen. Dabei
sind die klassischen Verteidigungskapazitäten zugunsten von Raumsicherungs-
kräften verringert, die Kapazitäten für friedenserhaltende Operationen von heu-
te 250 Armeeangehörigen auf rund 500, die für Einsätze bereitstünden, verdop-
pelt worden. Diese Beschlüsse werden bis 2008 bzw. 2011 umgesetzt.

Abzusehen aber ist : Die sicherheitspolitische Lage im regionalen und im glo-
balen Umfeld der Schweiz wird weiterhin von raschem Wandel und wachsen-
der Komplexität geprägt sein. Der Transformationsprozess der sicherheits -
politischen Strategien und Mittel wird andauern. Die diffusen und schwer ein -
schätzbaren grenzüberschreitenden Gefahren und Risiken werden weiterhin ein
stark erweitertes Aufgabenspektrum sowohl der moderner Streitkräfte als auch
der zivilen Mittel erfordern.

Dieser sicherheitspolitische Wandel geht weiter einher mit einem anhaltenden
Wertewandel in der Gesellschaft, der sich auf die Milizwilligkeit und – Fähig-
keit von Gesellschaft und Wirtschaft auswirkt. Gleichzeitig dürfte der Finanz-
und Leistungsdruck auf die Armee zunehmen.

Die bisher erfolgten Massnahmen dürften deshalb Übergangscharakter haben.
Die längerfristige Ausrichtung der Armee und der Sicherheitspolitik wird Bun-
desrat und Parlament weiter beschäftigen.

R. K
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Résumé

Quels sont les buts de la politique suisse de sécurité ? A quelles menaces, à quels dangers, à quels
risques de plus en plus larges mais pas toujours faciles à identifier doit-elle être prête à faire face ?
Avec ses particularités dues, entre autres, à la neutralité permanente et armée, quelle signification
prend-elle dans les environnements national et international ? Son étude dans une optique histo-
rique révèle à la fois une continuité et une évolution avec, depuis 1953, des participations à des
opérations de maintien ou de promotion de la paix et, depuis les années 1990, la mise en œuvre du
principe « La sécurité par la coopération ». Quels sont aujourd’hui les outils de cette politique de
sécurité ? Parmi tous ceux que l’on peut citer, l’armée apparaît comme un outil essentiel. On dis-
cute des engagements au profit de la police et du fait de savoir si l’armée est adaptée aux récents
développements et besoins au niveau international.

Le major suisse Jean-Paul Dietrich observe les hauteurs du Golan depuis le secteur démilitarisé
entre la Syrie et Israël.
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